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LA CAPITALE A PAYÉ UN LOURD TRIBUT DEPUIS MARS 2020

«L’Etat n'a ménagé
aucun effort pour
maîtriser l'impact
socio-économique
de la pandémie»

Alger, relâchement inquiétant
face au Coronavirus

Depuis l’apparition de la pandémie du Coronavirus en mars , le nombre des personnes décédées à Alger a atteint  cas, tandis
que le nombre des personnes atteintes par cette pandémie est de . cas confirmés. Alger a payé un lourd tribut, elle est la wilaya la

plus affectée par le Coronavirus sur l’échelle nationale. Et malgré ce triste bilan et cette menace biologique permanente, un grand
relâchement, très inquiétant, du protocole sanitaire par les habitants de la capitale est perceptible.

KAMEL FENNICHE À LA 18ÈME CONFÉRENCE EUROPÉENNE
DES ADMINISTRATIONS ÉLECTORALES :

NOVEMBRE 1954 :

N’est-ce pas l’aboutissement d’un long processus
de décolonisation à travers le temps ?
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Un total de 65 projets financés par l'ASF en une année

La capitale a payé un lourd tribut depuis mars 2020

Alger a payé un lourd tribut, elle
est la wilaya la plus affectée par
le Coronavirus sur l’échelle na-
tionale. Et malgré ce triste bilan
et cette menace biologique per-
manente, un grand relâchement,
très inquiétant, du protocole sa-
nitaire par les habitants de la ca-
pitale est perceptible.
Jeudi dernier, le bilan des per-
sonnes atteintes par le Corona-
virus a grimpé de douze cas
confirmés par rapport à la jour-
née du mercredi passé, passant
de 79 à 91 cas. Ce bilan a été revu
à la hausse durant la journée
d’avant-hier, il est passé à 110 cas
confirmés et six nouveaux décès
au niveau national. Cela inter-
vient au moment où le pays va en-
trer dans une période de saison
assez cruciale, (entre novembre
et décembre), où les craintes af-
fichées par les experts, médecins
et scientifiques d’une forte pos-
sibilité d’une quatrième vague du
Covid-19 si le protocole sanitaire
imposée par l’Etat aux citoyens
ne sera pas respecté. 
Qu’en est-il à Alger ? Le proto-
cole sanitaire prescrit par le mi-
nistère de la Santé aux Algériens
depuis mars 2020, au lendemain
de l’apparition de la pandémie
du Covid-19, va entamer son ving-
tième mois, alors qu’au niveau
d’Alger les habitants semblent
épuisés et la plupart des Algé-
rois ont abandonné le port du
masque, les distanciations et les
rassemblements, ce qui peut coû-
ter cher dans les semaines à
venir. 
Dans certains endroits, comme
ce fut le cas dans les communes
de l’Ouest d’Alger, Ouled Fayet,
Baba Hassen, Douéra, Souidania,
Khraïssia et bien d’autres, ici le
protocole sanitaire est loin d’être
respecté par les citoyens. Dans
les cafétérias, les bureaux de
poste, les lieux de restauration
et même dans les stations des
bus, ici un nombre fou de ci-
toyens fréquentent ces lieux sans
même porter un masque sani-
taire, pourtant très important en
ces moments de risque d’une
quatrième vague. Certains em-
ployés de bus et minibus privés
ne mettent pas les bavettes, pis
ils ont violé même les instruc-

tions de la Direction des Trans-
ports d’Alger à savoir ; mettre de
la distance d’un mètre entre
chaque passager. Il suffit de se
rendre dans les stations des bus

pour constater cette inquiétante
situation. Au niveau de la station
des bus de Ben Aknoun, la situa-
tion est identique et les compor-
tements de nombreux usagers

sont les mêmes. Ici, les bus privés
qui desservent les lignes Ben Ak-
noun-Ouled Fayet ou encore Ben
Aknoun-Douéra, sont bourrés de
dizaines de passagers, femmes,
hommes, enfants, jeunes et
vieillards amassés comme des
fourmis à l’intérieur des bus. Le
pire, c’est que 80% des passagers
ne portent pas de bavettes. Au ni-
veau de la station des bus de la
Place du 1er Mai, des centaines
d’usagers sont entassés dans les
abribus en attente de l’arrivée
des autobus pour les destinations
de Ben Aknoun, Bouzaréah,
Hydra, Kouba et bien d’autres.
Ne portant pas de bavettes, la
grande majorité des usagers sem-
blent ne pas respecter les me-
sures sanitaires, alors que le pays
va bientôt entrer dans une phase
saisonnière sensible. Pour de
nombreux usagers,  le fait qu’ils
sont vaccinés cela ne va pas af-
fecter leur santé ni même d’at-
traper le virus de Covid-19. C’est
le cas d’un jeune étudiant à la Fa-
culté d’Alger 3, Houssam âgé de
21 ans, originaire de la wilaya de
Béjaïa, ce dernier explique que
cela fait trois mois qu’il ne portait
plus le masque car, selon lui, il est
doublement vacciné. 
«J’ai fait les deux vaccins en in-
tervalle d’un mois lorsque j’étais
à Béjaïa. 
Cela m’a donné une confiance to-
tale par rapport au risque d’être
atteint par le Coronavirus», nous
dira-t-il. Tout comme Houssam, la
plupart des Algérois vaccinés se
comportent par la même
conduite, ils ont abandonné le
port du masque.

Sofiane Abi 
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? On assiste à un relâchement sans précédent au niveau de la capi-
tale. Que ce soit au niveau des commerces ou dans les lieux publics et
même dans les lieux de détente, un relâchement sans précédent est à
signaler. Les images sont indescriptibles. Une charge humaine impor-
tante, loin de respecter la distanciation sanitaire, est observée dans les
bureaux de poste, où les queux interminables sont toujours présentes et
beaucoup de clients ne portaient pas le masque sanitaire pourtant
exigé. Les bureaux de poste enregistrent, chacun, une moyenne de 1.000
transactions par jour, du jamais vu depuis des années. 

Une affluence considérable due notamment au non fonctionnement de
certains appareils de distribution automatique de billets de banque par
carte. «D’habitude, les chaînes ont lieu le 22 du mois, lorsqu’arrive la
pension de retraite, mais depuis des mois, voire depuis l’apparition de
la pandémie, les chaînes ont lieu quotidiennement. Et malgré les nou-
velles mesures prises par l’Etat concernant les nouvelles dates de verse-
ment des pensions, cela n’a pas permis la diminution des queux», dira
un sexagénaire qui, devant une queue interminable devant le bureau de
poste d’Ouled Fayet, doit attendre son tour car avant lui, 160 personnes
le précède. Dans les marchés, les images d’attroupement font légion.
Aux bureaux de la société nationale de l’électricité et du gaz, les chaînes
sont considérables, malgré l’annonce faite par la société de ne pas pro-
céder à la coupure de l’énergie électrique pour non payement de rede-
vances durant la période de confinement.  Alger risque de connaître un
nouveau triste scénario dans son combat contre le virus de la Covid-19
vu le relâchement sanitaire de la population locale. 

Une éventuelle recrudescence du Coronavirus, due notamment au non
respect des mesures sanitaire de nombreux citoyens, peut avoir lieu à
nouveau. Le récent déconfinement décidé par l’Etat pour une période de
21 jours dans certaines villes du pays, a été mal interprété par de nom-
breux citoyens qui ont vite crié victoire contre le corona et nombreux
sont ceux qui ont abandonné les mesures de lutte contre la pandémie.
D’autres n’ont jamais respecté ces mesures. Les appels au respect des
mesures n’ont pas trouvé écho auprès de certains. L’amende de 10.000
dinars infligée par les autorités pour le refus de mettre les bavettes n’a
pas réussi à raisonner ceux qui refusent de participer à la lutte contre le
corona. Malheureusement, une frange de la population refuse toujours
de croire que le danger est là juste devant nos portes. Un comportement
irresponsable et une mentalité inadaptée avec la conjoncture et qui ris-
quent de peser très lourd sur la propagation du virus mortel dans les
prochaines semaines, voire durant une période saisonnière la plus cru-
ciale.

S. Abi

n L’Etat se doit d’être vigilant pour le bien des Algériens.    Il doit sévir par des amendes pour faire respecter le port du masque sanitaire
et la distanciation sociale.            (Photo : D.R)

Cérémonie de
réinhumation des
restes de 22 chahid

R E P È R E

Depuis l’apparition de la
pandémie du Coronavirus
en mars 2020, le nombre
des personnes mortes à
Alger a atteint 145 cas, tan-
dis que le nombre des per-
sonnes atteintes par cette
pandémie est de 6.506 cas
confirmés. 

Oran
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Alger, relâchement inquiétant
face au Coronavirus

Un relâchement et de hauts risques

Une cérémonie de réinhumation
des restes de 22 chahid a été orga-
nisée, vendredi au niveau des car-
rés des martyrs des communes
d’Es-Senia et de Boutelils (Oran), en
présence du ministre des Moudja-
hidine et des Ayants-droits, Laïd
Rebigha, à l’occasion de la célébra-
tion du 67ème anniversaire du
déclenchement de la révolution du
1er novembre 1954.
La cérémonie, à laquelle ont pris
part les autorités de la wilaya
d’Oran et des représentants de la
famille révolutionnaire, a ainsi per-
mis la réinhumation de 19 chahid,
précédemment enterrés au cime-
tière "Cheklaoua", dans la com-
mune d’Es-Senia, au carré des
martyrs de la même collectivité
locale. Les restes de trois autres
chahid ont été inhumés au carré
des martyrs de la forêt de M’sila,
dans la commune de Boutlelis. Ces
restes ont été exhumés, lundi der-
nier, de différents endroits boisés
de la commune d’Aïn El Kerma,
rappelle-t-on. Dans une allocution
prononcée à cette occasion au
niveau du cimetière d’Es-Senia, le
ministre a souligné que cette céré-
monie s’inscrit dans le cadre des
festivités du 67ème anniversaire du
déclenchement de la Révolution de
Novembre 1954, commémoré sous
le haut patronage du président de
la République, M. Abdelmadjid
Tebboune.
Le ministre a rappelé que cette
campagne, lancée officiellement ce
vendredi à partir de la wilaya
d’Oran, permettra la réinhumation
des restes de plus de 1.000 chahid
à travers le territoire national. Selon
lui, «jusqu’à présent, les Algériens
continuent de recenser leurs mar-
tyrs». M. Rebigha a également évo-
qué dans son intervention les sacri-
fices consentis par les martyrs de la
révolution pour le recouvrement de
l’indépendance nationale, souli-
gnant que «les chouhada qui ont
consenti le sacrifice suprême pour
le recouvrement de l’indépendance
nationale constituent aujourd’hui
un exemple pour la jeunesse et une
preuve irréfutable démontrant que
l’Algérie est un modèle pour les
autres nations en matière de sacri-
fice».
«En rendant hommage à nos mar-
tyrs, nous célébrons la gloire et la
grandeur de l’Algérie car, nos chou-
hada ne représentent pas seule-
ment l’Histoire et le passé de notre
pays mais également son présent et
son avenir radieux», a-t-il ajouté.
Par ailleurs, le ministre des Moud-
jahidine et des Ayants-droits a
appelé les Algériens à s’inspirer des
positions et des valeurs défendues
par les martyrs et à se lancer dans
la bataille du développement pour
assurer la prospérité et l’essor du
pays.
A l’occasion de cette cérémonie, des
familles des chouhada réinhumés
ce vendredi ont été honorées.
Le ministre devra procéder à la
dénomination du siège de la direc-
tion de wilaya de la Protection
civile d’Oran du nom du défunt
moudjahid Bensenouci Mohamed,
rappelle-t-on.

Le président de l'Assemblée populaire nationale (APN), Ibrahim
Boughali a signé, samedi à l'ambassade de Corée du Sud en Algé-
rie, au nom du président de la République, Abdelmadjid Teb-
boune, le registre de condoléances suite au décès de l'ancien pré-
sident sud-coréen Roh Tae-woo qui s'est éteint à l'âge de 88
ans.»Je présente, en cette douloureuse circonstance, au nom du
président de la République, Abdelmadjid Tebboune, de l'Algérie,
peuple et Gouvernement, et en mon nom, mes plus sincères senti-
ments de compassion et d'empathie à la République de Corée,
pays ami, direction, gouvernement et peuple», a écrit M. Boughali
sur le registre de condoléances

DÉCÈS  ROH TAE-WOO 
Boughali signe le registre de condoléances

Pouvoir d'achat, activité minière, secteur de la pêche : les ins-
tructions du Président Tebboune. Le président de la République
présidera, aujourd’hui, une réunion du Conseil des ministres,
indique samedi un communiqué de la Présidence de la Répu-
blique, repris par l’agence APS.Ce Conseil sera consacré à 
«l’examen et à l’adoption de projets de lois relatifs aux sec-
teurs de la Justice et de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, ainsi qu’à des questions en relation
avec les préoccupations quotidiennes des citoyens», précise la
même source.

Le Président Tebboune préside aujourd'hui une
réunion du Conseil des ministres

CANCER DU SEIN/MARATHON
Sensibiliser les Algériennes au dépistage précoce

PRÉSIDENCE

Les organisateurs du marathon annuel sur la sensibilisation
des femmes à la prévention contre le cancer du sein, abrité,
samedi au Complexe olympique Mohamed Boudiaf à Alger,
ont mis l'accent sur l'importance d'élargir les campagnes de
sensibilisation au profit de cette catégorie. Dans ce cadre, la
sous-directrice à la Direction de la prévention et de la pro-
motion de la santé du ministère de la Santé, Dr. Djamila
Nadir a indiqué le nombre en hausse des participantes à ce
marathon annuel.
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Kamel Fenniche à la 18ème Conférence européenne des administrations électorales

«L'Etat n'a ménagé aucun effort
pour maîtriser l'impact socio-
économique de la pandémie, en
témoigne l'organisation du réfé-
rendum du 1er novembre et les lé-
gislatives du 12 juin dans les
meilleures conditions», a-t-il indi-
qué.
S’exprimant à la 18ème Conférence
européenne des administrations
électorales en période de pandé-
mie (Covid-19) via visioconfé-
rence, le président du Conseil
constitutionnel, a assuré que les
mesures prises par l’Etat pour en-
diguer la pandémie du Coronavi-
rus (Covid-19) ont permis, à la
fois de faire respecter le droit des
citoyens à exprimer leurs voix
lors des prochaines échéances et
faire valoir le rôle de l'Etat dans la
protection de leur santé et acquis
socio-économiques. 
«En prévision des échéances lo-
cales prévues le 27 novembre de
l’année en cours, notre pays
adopte la même politique fruc-
tueuse, alliant respect absolu des
droits et libertés des citoyens et
devoir de l'Etat à protéger leur
santé et acquis, tout en poursui-
vant le parachèvement du pro-
cessus d'édification des institu-
tions nationales», a-t-il poursuivi.
Mettant en avant, à l’occasion, les
différentes mesures préventives
adoptées par les autorités pour
endiguer la pandémie et réduire

son impact, à travers une série
de décisions rigoureuses par
souci de préserver la santé pu-
blique, et ce, en plus du proto-
cole sanitaire exceptionnel appli-
qué pendant le processus électo-
ral relatif au référendum sur la
Constitution et les élections lé-
gislatives.  
L’Etat, a fait remarquer Kamel Fen-
niche, a également accordé une
importance, particulière, aux ca-
tégories vulnérables, ainsi qu'aux
femmes. «L’Algérie est un pays
pionnier en termes d'instances et
de mécanismes chargés de proté-
ger ces catégories sociales, en
sus de la garantie de toutes les
conditions nécessaires à la parti-
cipation de tous à la vie politique,
socio-économique et culturelle,

en bannissant toute forme de dis-
crimination», a observé le prési-
dent du Conseil constitutionnel.
Rappelant que cette politique vi-
sant à protéger les catégories vul-
nérables a déjà été affirmée par le
président de la République, Ab-
delmadjid Tebboune, d'où, a-t-il
ajouté, la mobilisation de toutes
les instances concernées pour
continuer à accomplir leur devoir
en pleine pandémie.
La loi relative au régime électoral,
a encore indiqué le président du
Conseil constitutionnel, a mis en
place des dispositions permet-
tant le vote des personnes inaptes
à accomplir leur devoir électoral
pour des raisons de santé. No-
tamment, a relevé Kamel Fen-
niche, à travers le vote par procu-

ration, outre l'organisation de
campagnes de sensibilisation
pour encourager les femmes qui
ont bénéficié de mesures excep-
tionnelles depuis le début de la
pandémie pour les encourager à
participer à l'activité politique.
Fin septembre dernier, le prési-
dent du Conseil constitutionnel
a souligné l’importance des pro-
chaines échéances locales dans le
processus du changement, affir-
mant que l’État compte sur ce
rendez-vous pour relancer l’éco-
nomie nationale. «La commune
est plus capable de construire
une économie développée car elle
est la plus proche du citoyen», a-
t-il indiqué. C’était au Forum du
quotidien El Moudjahid.

Rabah Mokhtari

nLes mesures prises par l’Etat pour endiguer la Covid-19 ont permis, à la fois de faire respecter le droit des citoyens à exprimer leurs
voix lors des prochaines échéances et faire valoir le rôle de l'Etat dans la protection de leur santé. (Photo : D.R)

Youcef Aouchiche, premier secrétaire national du FFS 
à propos des élections du 27 novembre :

«En saisir l’occasion pour forcer
le changement pacifique»

Le président du Conseil
constitutionnel, Kamel
Fenniche a affirmé, avant-
hier vendredi à Alger, que
les mesures préventives
instaurées par l'Etat depuis
le début de la pandémie
du Coronavirus (Covid-19)
n'ont nullement privé les
citoyens de leurs droits ou
liberté stipulés dans la
Constitution, tel le droit
de vote. 

Le premier secrétaire national du
Front des forces socialistes (FFS),
Youcef Aouchiche, a souligné,
avant-hier vendredi à Béjaïa l’im-
pératif de rester vigilant car, a-t-il
dit, le parti est ciblé, mais la tem-
pête est passée. «La perspective
est désormais dégagée pour se
mobiliser et assurer à la cam-
pagne électorale son plein suc-
cès », a-t-il indiqué. Lançant, à l’oc-
casion, un appel appuyé aux mi-
litants pour se mobiliser à
l’occasion des élections locales
qui s’annoncent, mettant en avant
l’impératif de reconquérir au
moins le nombre de siège actuel-
lement occupés dans les Assem-
blées et surtout se montrer à la
hauteur des enjeux dont ces
joutes sont porteuses
Intervenant lors d’une rencontre
de candidats à ces élections lo-
cales de prestation de serments
quant au respect de la charte du
parti et l’engagement de tous les
nouveaux candidats à faire preuve
d’exemplarité dans l’exercice de
leur mission, le premier secré-
taire national du plus vieux parti
de l’opposition a insisté sur la né-
cessité de saisir l’occasion (élec-
tion, ndlr) pour forcer le change-
ment pacifique et démocratique

auquel appelle le parti depuis 58
ans. Lui succédant, Hakim Belah-
cel, membre du présidium du
parti, a souligné lors de ce ras-
semblement à l’issue duquel le
directoire de campagne y a été
installé, l’importance de cette
échéance électorale qui inter-
vient, a-t-il observé, dans un mo-
ment crucial, marqué par une hos-
tilité tous azimuts contre la sou-
veraineté et l’unité nationale. 
«Le pays est dans le collimateur
des tentations néo-colonialistes ,
des forces et des rentiers de l’im-
mobilisme politique », a-t-il es-
timé. 
Il a, à l’occasion, mis en avant la
volonté du parti de déjouer, à tra-
vers sa participation à ces élec-
tions, les plans préétablis par les
partisans du chaos généralisé,
des séparatistes et des réseaux
mafieux qui veulent déraciner l’en-
gagement et l’action politique de
nos collectivités locales. 
Appelant, au passage, à la mobi-
lisation et à l’engagement sans re-
lâche et avec beaucoup de convic-
tion dans une campagne électo-
rale exemplaire, propre et
constructive.
Le 11 septembre dernier, soit au
lendemain de l’annonce de la l’en-

gagement du FFS aux élections
locales anticipées du 27 no-
vembre, Youcef Aouchiche, a indi-
qué que la participation du parti
à ce rendez-vous électoral est dic-
tée en premier lieu par la respon-
sabilité nationale du parti, son at-
tachement à l’unité et à la souve-
raineté nationales et à la nécessité
de sauvegarder la paix civile et
la cohésion sociale. 
«Ces éléments font aujourd’hui
l’objet de menaces intérieures et
extérieures», a-t-il dit lors d’une
conférence de presse animée au
siège national du parti à Alger.
Quelle que soit son opposition
au système de pouvoir, a-t-il pour-
suivi, le FFS n’accepte pas qu’on
porte atteinte à notre Etat natio-
nal et qu’on menace l’unité et la
souveraineté de l’Algérie et de
son peuple. «Quelle que soit la
partie qui veut toucher à la sécu-
rité nationale et à la stabilité so-
ciale, elle est considérée comme
ennemie à la nation, au peuple et
au FFS. Il est de notre devoir pa-
triotique de s’opposer à cet en-
nemi avec détermination», a-t-il
observé, précisant que l’unité de
l’Algérie ne doit faire l’objet d’au-
cun chantage.

R.M.  

Le président de la Répu-
blique, chef suprême des
Forces armées, ministre de la
Défense nationale, Abdel-
madjid Tebboune, présidera,
aujourd’hui, une réunion du
Conseil des ministres, indique
samedi un communiqué de la
Présidence de la République.
Ce Conseil sera consacré à
«l'examen et à l'adoption de
projets de lois relatifs aux
secteurs de la Justice et de
l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique,
ainsi qu'à des questions en
relation avec les préoccupa-
tions quotidiennes des
citoyens», précise la même
source.

Agence

Le Président
Tebboune préside
aujourd’hui une
réunion du Conseil
des ministres

B R È V E

Conseil des
ministres

Le fonds de financement des
Start-ups, l'Algeria Startup Fund
(ASF), a financé depuis sa créa-
tion en octobre 2020, un total
de 65 projets.
En effet, le Directeur général de
ce fonds, Ahmed Haftari, a indi-
qué lors d'une conférence de
presse consacrée à la présenta-
tion du bilan à l'occasion du 1er

anniversaire de la création de ce
fonds, que sur les 247 demandes
déposées par des porteurs de
projets innovants durant sa pre-
mière année, l'ASF a pris en
charge 65 projets.
Parmi ces projets, 38 projets à
«forte valeur ajoutée» dans les
domaines d'industrie pharma-
ceutique, l'intelligence artifi-
cielle, les nouvelles technologies
et l'économie de connaissance,
a-t-il ajouté. La valeur finan-
cière de ces 38 projets s'élève à
400 millions DA financés par six
banques publiques, a relevé le
DG de l'ASF.
Pour sa part, le président du
Conseil d'administration du
Fonds, Mhanned Bourai a mis
en avant «le rôle pivot» des six
banques publiques dans la
réussite des opérations de
financement des projets inno-
vants. Il a souligné, à ce propos,
que ces banques ont accordé à
l'ASF un montant préliminaire
pour entamer son fonctionne-
ment estimé à 1,2 milliard DA.
Ces fonds «fructueux» permet-
tront, a-t-il ajouté, l'émergence
de sociétés algériennes
«géantes» dans le domaine de
l'économie du savoir.
Le ministre délégué auprès du
Premier ministre chargé de
l'économie de la connaissance
et des Start-ups Yacine El-Mahdi
Oualid, a annoncé, lors de la
conférence de presse, le lance-
ment d'une plate-forme numé-
rique pour le fonds, qui permet
aux porteurs de projets inno-
vants d'enregistrer leurs projets
«où qu'ils soient dans la patrie
sans aucune barrière bureaucra-
tique».
A son tour, le Gouverneur de la
Banque d'Algérie, Rosthom
Fadhli, a affirmé le soutien
continu des institutions ban-
caires à de tels projets afin de
les mettre en œuvre sur le ter-
rain.
Le président de l'organisation
des opérations de la Bourse,
Abdelhakim Berrah, a, quant à
lui, souligné le rôle de la valeur
dans la création d'un écosys-
tème permettant à ces institu-
tions de se développer.
Dans le même contexte, il a
appelé à intégrer les institutions
bancaires privées dans le finan-
cement de tels projets, qui
conduiront inévitablement à la
diversification de l'économie
nationale.
A l'occasion de la célébration du
premier anniversaire de la créa-
tion du Fonds, des expériences
réussies de plusieurs Start-ups
financées en partenariat avec le
Fonds ont été présentées.

Manel Z.

Un total de
65 projets
financés depuis
octobre 2020

PROJETS

Algeria Startup
Fund (ASF)

«L’Etat n'a ménagé aucun effort pour maîtriser
l'impact socio-économique de la pandémie»
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RESOLUTION

Fonctionnel du sys-
tème de coordona-
teurs résidents

Le rôle de l’Algérie
salué à l’ONU

Prévenir les catastrophes naturelles

Une date qui donne le moyen de faire revivre
«l'unité et la flamme de l'africanisme»

1er Novembre 1954

La proposition du Chef de l’Etat adoptée
par le Conseil de paix et de sécurité de l’UA

L’Assemblée générale des
Nations unies a adopté à
l'unanimité une résolution
visant à revoir le fonctionne-
ment du système redynamisé
des coordonnateurs résidents
y compris ses modalités de
financement rendant hom-
mage au rôle et à la contri-
bution remarquables de l’Al-
gérie à ce processus.
Jeudi, l’Assemblée générale
de l’ONU a adopté, par
consensus, la résolution
relative à l’examen du fonc-
tionnement du système
redynamisé des coordonna-
teurs résidents, «co-facili-
tée» par les représentants
permanents de l’Algérie,
Sofiane Mimouni et du
Danemark, Martin Herman.
Lors de la session consacrée
à l'adoption, les Etats
membres ont tenu à rendre
un hommage particulier à
l’ambassadeur Sofiane
Mimouni, au terme de sa
mission à New York, pour
son travail et sa contribution
remarquables au travail des
Nations unies, y compris
dans le cadre de la réforme
du Système des Nations
unies pour le Développe-
ment.
S'exprimant à l'occasion,
l'ambassadeur danois, a
déclaré que grâce aux efforts
consentis par le diplomate
Sofiane Mimouni en sa qua-
lité de co-facilitateur de ce
processus important et diffi-
cile, un consensus a pu être
dégagé, ce qui a permis
l’adoption d’une résolution
de l’Assemblée générale qui
devrait contribuer au renfor-
cement du système redyna-
misé des coordinateurs rési-
dents, notamment ses
modalités de financement
qui demeurent un élément
essentiel pour la réussite de
cette réforme.
L’Assemblée générale ambi-
tionne d’assurer un finance-
ment suffisant, prévisible et
durable au système redyna-
misé des coordinateurs rési-
dents l’objectif étant de de
combler le déficit financier
enregistré depuis la mise en
place de ce système. L’adop-
tion de cette résolution, par
consensus, marque le cou-
ronnement des efforts de
l’Algérie et sa contribution
indéniable au travail de
l’ONU.
Le texte traduit, également,
l’appui de la communauté
internationale au processus
de réforme initié par le
Secrétaire général de l’ONU,
M. Antonio Guterres, en par-
ticulier la réforme du sys-
tème des Nations unies pour
le Développement qui
devrait contribuer à la réali-
sation des objectifs de déve-
loppement durable, ajoute-
t-on de même source.
La réunion a été marquée
par la participation des Etats
membres du Conseil, ainsi
que des représentants de la
Commission de l'Union afri-
caine (UA), des Nations unies
et de l'Union européenne
(UE), a conclu le communi-
qué du ministère.

Djamila Sai

Le peuple algérien commémore ce lundi le
67ème anniversaire du déclenchement de la
Glorieuse Révolution du 1er novembre 1954.  
A cette occasion, l'ex-président du Mozam-
bique, Joaquim Chissano et l'ancien ministre
sénégalais Abdoulaye Bathily, ont félicité,
jeudi dernier, les Algériens pour cet anniver-
saire du déclenchement de la Révolution du
1er novembre, appelant les peuples africains
à s'inspirer de cette date «pour faire revivre
l'espoir, la flamme de l'africanisme et l'esprit
de l'indépendance et de l'unité».
«Je suis très content d'être en Algérie, cette
terre bien aimée des Mozambicains. Je pro-
fite de l'occasion pour féliciter le peuple algé-
rien et ceux qui ont pris l'initiative de célébrer
de manière digne cette date», a déclaré 
M. Chissano à son arrivée à Alger pour
prendre part à un colloque sur la décolonisa-
tion dans le continent africain. Le colloque est
prévu pour aujourd’hui, et ce, dans le cadre
de la célébration du déclenchement de la
Guerre de libération nationale.
«La célébration du 1er novembre me fait rap-
peler le 25 septembre 1964 (déclenchement

de la Guerre d'indépendance, ndlr) au Mozam-
bique», a indiqué l'ancien chef de l'Etat (1986-
2005), se rappelant que «cette date du 25
septembre a été préparée conjointement par
les  Mozambicains  et les Algériens en Algé-
rie».
«La première force de l'Armée de libération du
Mozambique a été préparée entre nous (Al-
gériens et Mozambicains) et équipée ici en Al-
gérie en vue de déclencher la lutte armée du
25 septembre», se souvient l'hôte de l'Algérie.
A ce propos, il a fait observer que «les liens
d'amitié entre l'Algérie et le Mozambique se
sont distingués par la suite par de grands
travaux dans le domaine de la diplomatie».
Qualifiant l’événement «exceptionnel dans
l'histoire africaine et dans l'histoire contem-
poraine», l'ancien ministre sénégalais de l'En-
vironnement, Abdoulaye Bathily s'est dit «très
content d'être en Algérie pour prendre part
à la célébration du déclenchement de la Ré-
volution algérienne».
«Le déclenchement de la Révolution algé-
rienne a été un appel et un devoir pour la li-
bération de la terre algérienne et, au-delà,

du continent africain», a souligné cet historien
et universitaire. Il a fait remarquer au passage
que la «Guerre de libération algérienne a été
une révolution qui a inspiré les luttes, non pas
uniquement dans le continent africain, mais
aussi au-delà».        
«Le mouvement progressiste au Sénégal doit
beaucoup son action et son inspiration à la
date du 1er novembre 1954 en Algérie. De
même que pour ceux qui croient à l'africanité
et l'unité du continent africain», a souligné 
M. Bathily. En outre, l'ancien ministre sénéga-
lais a relevé que «la célébration du déclenche-
ment de la Révolution algérienne prend un ca-
ractère tout à fait singulier en cette période
particulière de l'histoire du continent afri-
cain».  Cette date donne les moyens de faire
revivre l'espoir, la flamme de l'africanisme,
l'esprit de l'indépendance et l'esprit unitaire.
Il était «important que la commémoration de
cette date du 1er novembre 1954 nous donne
les moyens de faire revivre l'espoir, la flamme
de l'africanisme, l'esprit de l'indépendance et
l'esprit unitaire», a-t-il indiqué dans ce sens.

Manel Z.

Ladite proposition a été présen-
tée par le ministre des Affaires
étrangères et de la Communauté
nationale à l'étranger, Ramtane
Lamamra qui a participé à cette
réunion en qualité de représen-
tant du président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Teb-
boune.
M. Lamamra a précisé que «les
pays africains figurent parmi les
pays les plus exposés aux risques
de plus en plus croissants de ca-
tastrophes et phénomènes clima-
tiques extrêmes», soulignant que
«l'Afrique qui n'est pas respon-
sable de l'apparition et de l'ag-
gravation des changements cli-
matiques, doit faire entendre sa
voix lors de la prochaine Confé-
rence de l'ONU sur le change-
ment climatique».
«Ce faisant, nous devons, ajoute-
t-il, prendre en compte les ensei-
gnements tirés des récentes expé-
riences qui ont démontré que les
réponses dans les situations d'ur-
gence sont généralement frag-
mentées ou très tardives, voire to-
talement absentes».
Les représentants des Etats
membres au CPS ont accueilli fa-

vorablement la proposition du
président de la République qui a
été adopté à l'unanimité tout en
chargeant la Commission de l'UA
d'entamer les préparatifs pour
concrétiser cette initiative très
prometteuse, notamment au vu
de la hausse du nombre des ca-
tastrophes naturelles et phéno-
mènes météorologiques extrêmes
sur les pays du continent.
La réunion qui s'est déroulée en
visioconférence, sous la prési-
dence de Filipe Nyusi, président
de la République du Mozam-
bique, a été marquée par une par-
ticipation de haut niveau des
pays membres du Conseil ainsi
que des représentants de la Com-
mission de l'Union africaine (UA),
de l'ONU et de l'Union euro-
péenne (UE).
Le ministre des Affaires étran-
gères et de la Communauté natio-
nale à l'étranger, Ramtane 

Lamamra a souligné la nécessité
d'élaborer une approche conti-
nentale et une solution africaine
commune pour faire face aux ré-
percussions des catastrophes na-
turelles sur les pays et les peuples
du continent.

Appel à la nécessité d’élaborer
une approche africaine pour
faire face aux catastrophes
naturelles
Dans une allocution lue au nom
du président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune lors
de cette réunion de l’Union afri-
caine (UA), M. Lamamra a salué
l'initiative louable de Filipe Nyusi,
président de la République du
Mozambique et président du CPS
qui a évoqué la question cruciale
de la «gestion des risques de ca-
tastrophes en Afrique». 
«Cette question mérite toute
notre attention et exige un tra-

vail collectif avec un esprit de so-
lidarité ainsi qu'un soutien mu-
tuel», a-t-il dit, ajoutant «au mo-
ment où l'attention mondiale est
concentrée sur la pandémie du
Coronavirus (Covid-19), les chan-
gements climatiques et les catas-
trophes se sont accentués avec
une fréquence et un impact ac-
crus, entraînant des répercus-
sions à long terme sur le dévelop-
pement, la stabilité et la sécurité
humaine».
«Malheureusement, cette situa-
tion inquiétante à été fortement
ressentie en Afrique par rapport
au reste du monde. 
Selon la note conceptuelle qui
nous a été présentée, l'Afrique
demeure le continent le plus
faible et le seul où les catas-
trophes se sont intensifiés au
cours des vingt dernières an-
nées».

Djamila Sai

n«Nous devons prendre en compte les enseignements tirés des récentes expériences qui ont démontré que les réponses dans
les situations d'urgence sont généralement fragmentées ou très tardives, voire totalement absentes». (Photo : DR)

Le Conseil de paix et de sé-
curité (CPS) de l'Union
africaine (UA), a adopté
lors de sa réunion tenue
vendredi au niveau des
chefs d'Etat et gouverne-
ment, la proposition du
président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid
Tebboune, visant à créer
une force civile continen-
tale pour prévenir les ca-
tastrophes en vue d'assu-
rer une prise en charge ef-
ficace et en temps réel, et
d'apporter l'appui néces-
saire aux pays africains
touchés.
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La majorité des intervenants
ont souligné, à ce propos, que
la consécration d'un repas sco-
laire d'une valeur de 45 DA était
insuffisante, rappelant les ins-
tructions du président de la Ré-
publique, Abdelmadjid Teb-
boune, relatives à l'impératif de
fournir des repas de haute va-
leur nutritive, notamment dans
les zones d'ombre, s'interro-
geant sur le sort de l'Office na-
tional des œuvres sociales qui

n'a toujours pas vu le jour. Les
intervenants ont précisé, dans
ce sens, que le repas chaud
dans les cantines scolaires
«n'est encore que mirage» dans
certaines wilayas en raison «de
l'absence d'un véritable suivi
de l'opération de gestion des
cantines», insistant sur l'impé-
ratif de donner «des instruc-
tions fermes pour le suivi des
cantines scolaires et l'augmen-
tation de la valeur nutritive des

repas». Certains députés ont
évoqué, dans un contexte lié,
le «manque, voire l'absence, du
transport scolaire dans cer-
taines régions», obligeant les
élèves du cycle primaire à «par-
courir de longues distances
pour arriver à l'école», appe-
lant à l'augmentation du
nombre des structures sco-
laires, notamment dans les
zones enclavées.

La révision de la gestion des cantines scolaires
au cœur des débats des députés

é c h o s       

Demande d’aide financière
Homme, sans revenu, handicapé,
diabétique, marié, demande à toute
âme charitable de lui venir en aide
financièrement afin de lancer un petit
projet (vendeur ambulant) pour pouvoir
subvenir aux besoins de ses enfants.

Allah Le Tout-Puissant 
vous le rendra.

MOB : 0782519683

Demande d’aide financière
Dame  cancéreuse, démunie,

demande à toute âme charitable de
lui venir en aide (financière) afin

d’effectuer des examens (échographie
analyses, etc…). 

MOB : 05 59 31 19 67.

I N F O  
E X P R E S S

Sûreté d'Alger

Arrestation d'un groupe
criminel spécialisé dans
la contrefaçon et le
piratage
Les services de la police judiciaire de
la Sûreté de Rouiba (Alger) ont
procédé à l'arrestation d'un groupe
criminel pour faux et usage de faux
de documents administratif ainsi que
la contrefaçon et le piratage
d'appareils électroniques, a indiqué
vendredi un communiqué des
services de Sûreté nationale.
L'opération s'est soldée par
l'arrestation de 3 individus et la
récupération de 9 appareils
électroniques qui étaient utilisés dans
le piratage et la saisie de 4 modems,
2.881 puces de différents opérateurs
de téléphonie, 5 téléphones
portables, un ordinateur, une
imprimante, 2 cachets commerciaux
et des documents administratifs
falsifiés, selon la même source. Après
parachèvement de la procédure
légale, les suspects ont été présentés
devant le procureur de la République
territorialement compétent, conclut le
communiqué.

Covid-19 

La vaccination assure 
une protection plus forte 
Les personnes non vaccinées et qui
ont déjà contracté la Covid-19, ont
plus de 5 fois plus de chances
d'attraper la Covid-19, selon une
nouvelle étude sur le virus, publiée
hier vendredi.

L’étude, publiée par le Centre de
contrôle et de prévention des
maladies des Etats-Unis (CDC) a
examiné plus de 7.000 personnes
hospitalisées pour la Covid-19, dans
neuf Etats des Etats-Unis, fait- on
savoir. Elle a eu pour conclusion que
les gens non vaccinés, mais qui
étaient protégées par une infection
antérieure, avaient 5 fois plus de
chances de contracter la maladie
que ceux entièrement vaccinés et
n'ayant pas eu d'infection antérieure.
Des données qui démontrent
clairement  qu'une vaccination peut
fournir un niveau d'immunité plus
élevé, plus solide et plus conforme au
niveau d'immunité nécessaire,
capable de protéger les gens du
besoin d'hospitalisation, qu'une
simple infection antérieure, et ce
pendant au moins 6 mois, a affirmé
le CDC. Aux yeux de la directrice du
centre, l’étude augmente le corpus
des connaissances démontrant
«l'efficacité protectrice des vaccins
contre les formes graves de la Covid-
19», a- t- elle assuré.

I N F O  
E X P R E S S

Douanes 
Un nouveau système de
contrôle des importations
et des exportations
L’administration des Douanes algériennes
renforce son dispositif de contrôle des flux des
marchandises à l’entrée et à la sortie du
territoire douanier (marchandises importées
ou exportées), et ce dans le but de simplifier et
de faciliter les procédures douanières.
Selon une circulaire émanant de la Direction
général des Douanes (DGD) datée du 23
octobre, ce dispositif est basé sur « la gestion
des risques et sur l’analyse des risques en
amont et en aval, pour orienter les déclarations
en douane vers l’un des quatre (4) circuits de
contrôle, suivant une fonction de critères
combnés et intégrés dans le système
d’information des douanes». Le système de
contrôle basé sur la « sélection automatique et
rationnelle des opérations par la technique de
gestion des risques, vise essentiellement
l’«enlèvement rapide des marchandises en
réduisant le temps et le coût de stationnement
au niveau des enceintes portuaires et
aéroportuaires.

Langue
Intérêt «croissant» 
des étudiants pour
l'apprentissage de
l'espagnol en Algérie

Les étudiants algériens optent de plus en plus
pour l'apprentissage de langue et littérature
espagnoles dans les départements
universitaires d'enseignement de cette langue
étrangère, selon une étude de l'Institut
Cervantès, présentée jeudi soir à Alger. Les
départements d'enseignement de la langue
espagnole, répartis à travers cinq universités ont
accueilli cette année plus de 2.400 nouveaux
étudiants, précise l'étude. Pour l'année
universitaire en cours (2021-2022), l'université
d'Alger a accueilli 990 étudiants en licence, 52
doctorants (LMD et système classique), alors que le
département d'Oran a reçu 605 nouveaux
étudiants en licence et 85 autres inscrits pour des
études de doctorat en espagnol.Le département
d'espagnol de l'université de Tlemcen, a de son
coté, accueilli 305 étudiants en licence en plus de
15 doctorants.  Aux universités de Mostaganem et
Laghouat, quelque 900 étudiants ont opté pour
une licence d'espagnol, selon cette étude qui
s'intéresse également à l'apprentissage de cette
langue dans les instituts Cervantès en Algérie. La
directrice de l'Institut Cervantès d'Oran,
Inmaculada Jiménez Caballero, a souligné que
l'Algérie est le pays du Maghreb qui porte le  «plus
grand intérêt» pour l’espagnol avec plus de
40.000 étudiants répartis sur les 5 départements
d'enseignement universitaire de la langue et
littérature espagnoles en Algérie. «Les instituts
d’Oran et d'Alger se placent  4e et  6e parmi les 97
Instituts Cervantès à travers le monde», a-t-elle
fait savoir, en marge de la présentation de
cette étude.

Exposé du ministre de l'Intérieur

La société civile a montré son degré
de conscience vis à vis des défis
auxquels fait face le pays, a affirmé
jeudi  dernier à Batna le conseiller
du président de la République
chargé du mouvement associatif
et de la communauté nationale à
l’étranger, Nazih Berramdane. «La
société civile a montré qu’elle est
consciente de tous les défis aux-
quels fait face le pays», a souligné M.
Berramdane qui présidait la clô-
ture de la manifestation «Je pro-
tège mon pays», au théâtre régional
Dr. Salah Lombarkia de Batna. Cette
initiative qui vise à activer le rôle de
la société civile dans la diffusion
de la conscience nationale, la pré-
servation de la sécurité, la stabi-
lité du pays et l’affrontement des
défis, a-t-il dit, «est porteuse de
beaucoup de significations et
constitue un message de l’unité de
la société civile et des Algériens
dans les moments difficiles». «L’im-
plication des organisations, associa-
tions et composantes de la société

civile à cette initiative traduit la co-
hésion de ces catégories et leur dis-
position à faire face à toutes les
manœuvres et dangers qui guet-
tent le pays», a-t-il ajouté. M. Ber-
ramdane a également relevé que la
société civile, à laquelle la Constitu-
tion a consacré un Observatoire
national, «est sollicitée aujourd’hui
plus que jamais pour accompagner
les efforts de l’Etat», ajoutant que
cela a été «démontré pendant la
pandémie de la Covid-19 et les der-
niers incendies qui avaient touché

plusieurs wilayas». Le conseiller du
président de la République a salué,
en outre, les initiateurs de la mani-
festation «Je protège mon pays»,
organisée sous l’égide de l’Organi-
sation nationale pour la préserva-
tion de la mémoire et la transmis-
sion du message des chouhada qui
constitue, a-t-il dit, «un message
fort de fidélité aux chouhada et aux
déclencheurs de la Révolution li-
bératrice à la veille de la célébration
du 67ème anniversaire du 1er no-
vembre 1954».

Les débats des députés de
l'Assemblée populaire na-
tionale (APN) autour de
l'exposé du ministre de l'In-
térieur, des Collectivités
locales et de l'Aménage-
ment du territoire, Kamel
Beldjoud, présenté, jeudi
devant les membres de la
commission des finances et
du budget de l'APN, ont
porté sur l'impérative révi-
sion de la gestion des can-
tines scolaires et l'accès des
élèves à un repas chaud
d'une haute valeur nutri-
tive.

Batna

La société civile est consciente de tous les défis
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La Mutuelle des industries du pétrole (MIP) viole les
lois de la République

Lettre ouverte

À Son Excellence, Monsieur le Président de la République
et à Monsieur le ministre de la Justice et Garde des Sceaux

Lettre ouverte

L ’heure  e t  g rave  e t  l a  s i tua t ion
a l a rman t e .  L e s  re t r a i t é s  j u s t i -
c i a b l e s  du  G roupe  SH  s on t  e n
co lère  e t  s ’ ind ignent   des   ag i s -
sements  né f as tes  e t  non  rég l e -
men t a i re  d e  l e u r  mu tue l l e .  L a
fau te  de  cer ta ins  responsab les
v é re u x  e t  i r r e s p o n s a b l e s  q u i
cons idèrent  l a  mutue l le  comme
un e  p ro p r i é t é  p r i v é e  d o n t  i l s
u s e n t  e t  a b u s e n t  c omme  b o n
leur  semble en fa isant  f i  des lo is
de  l a  Répub l ique .  Les  re t ra i tés
just ic iables  ont  été  contrains  de
recour i r  à  l a  jus t ice  pour  recou -
vr ir  leurs  droits  les  plus é lémen-
t a i res ,  à  savo i r  l e s  20% .  Leurs
jugements  dé f in i t i f s  revêtus  de
la  forme  exécuto i re  ont  é té  no -
t i f i é  à  la  mutue l le  (MIP) .  Actue l -
l ement ,  i l s   perço ivent  leur  pen -
s ion  complè te   par  vo ie  d ’hu is -
s i e r.  L e  m and a t a i r e  (M I P )
pro f i t an t  du  s i l ence ,   vo i re  de
l ’absence  du mandant  (SH)  et  sa
compl ic i té  avec  l e  synd ica t  na -
t iona l ,  s ’ é r igea i t  dans  l es  oppo -
s i t i on s  abus i v e s  à  l ’ e x é cu t i on
des  jugements .
P i r e  e n c o re ,  e n  d a t e  d u
22 /01 /2020 ,  une  no te  scé lé ra te
de  l a  d i re c t i on  g éné r a l e  d e  l a
MIP  v iens  de  tomber  comme un
coupere t  sur  l eurs  tê tes  l eur  s i -

g n i f i a n t  q u ’ i l s  s o n t  e x c l u s  e t
b ann i  d é f i n i t i v emen t  du  b éné -
f i c e  d u  r é g ime  g én é r a l .  I l s  n e
sont  p lus  cons idérés  comme ad -
hérents  à  l a  mutue l le ,  dès  lors
q u e  l e  j u s t i c i a b l e  n e  p ro c èd e
p lu s  au  ve r semen t  r é gu l i e r  de
ces  cot i sa t ions .  Ce  pré tex te  es t
faux  e t  a rch i - f aux .
Une  re tenue  à  l a  source  de  1%
sur le  régime général  f igure dans
leurs  exper t ises  homologuées et
va l idées  par  l e  mag is t ra t  du  t r i -
b u n a l  d e  C h é r a g a  ( H a u t e  i n s -
tance  jud ic ia i re  du  pays) .  Rap -
por t  d ’exper t i se  à  l eur   n iveau .
En  pr inc ipe  e t  con formément  à
la  lo i ,  i l s  sont  dans  leur  dro i t  l e
p lus  abso lu  e t  i l s  sont  ent iè re -
m en t  c o u v e r t  e n  m a t i è r e  d e
prestat ion de régime général .  La
re tenue  de  1% es t  au tomat ique -
ment  comptabi l i sée  e t  do i t  fa i re
l ’ob je t  d ’un  versement  dans  l e
compte  banca i re  du  rég ime  gé -
n é r a l .  I d em  p o u r  l e s  1 0%  d e
l ’ IRG qui  doivent  être versés aux
impôts  dans  l es  dé la i s  impar t i s
sous  pe ine  de  péna l i té .
En  p lus ,  l es  charges  e t  l es  f ra i s
d e  j u s t i c e  e n g a g é s  p a r  l a  mu -
tue l l e  sont  f a ramineux ,  de  l ’ a r -
gent  fou qui  s ’évapore en fumée.
Au  l i eu  de  t rouver  une  i ssue  f a -

vorab le ,  on  s ’obs t ine  à  rendre
la  t âche  p lus  d i f f i c i l e  pour  l es
re t r a i t é s ,  e u x  qu i  a s p i re n t  d e
pouvo i r  v ivre  l e  res tant  de  l eur
v ie  dans  des  cond i t ions  accep -
tab le  e t  respectab les .
P ro c é d e r  à  l a  p u n i t i o n  d u  r e -
tra i té  vulnérable  par  l ’exclus ion
dé f i n i t i f  e n  ma t i è re  de  r é g ime
géné ra l ,  l e  g e l  des  a s su rances
soc ia les  de  l eur  ayant  dro i t .  Re -
fuser  de  réviser  annuel lement  le
ca lcu l  de  l eur  pens ion  se lon  l es
d i spos i t i ons  de  l ’ a r t i c l e  2 8  de
la  nouvel le  lo i  sur  les  mutuel les .
Refuser  de remettre  à  chaque re -
t r a i t é ,  o b l i g a t o i r emen t  e t
con formément  à  l a  rég lementa -
t ion  en  v igueur  e t  à  l a  conven -
t i on ,  une  déc i s i on  de  no t i f i c a -
t ion de leurs pensions détai l lées
comme ce l l e  de  l a  CNR.  Re fuser
de  convent ionner  la  MIP  avec  la
CNAS  p o u r  u n e  c a r t e  c h i f f a  à
1 0 0%  e s t  n o n  s e u l emen t  u n e
hog r a  c a r a c t é r i s é e ,  u n e  i n j u s -
t ice  au sens propre du terme,  un
dén i  de  dro i t ,  un  ren iement  de
la  chose  jugée ,  un  dé f i  à  l ’ au to -
r i té  e t  à  l a  pu issance  de  l ’E ta t
qu i  t radu isent  un  consta t  d ’ im -
pu i s sance  de  nos  i n s t i t u t i ons .
I l s  s on t  p r i s  e n  o t a g e  p a r  c e s
pseudo - responsab les  de  l a  mu -

t u e l l e  qu i  s e  s on t  l i g u é s  pou r
l e u r  i n f l i g e r  c e t t e  immo r a l e
sanct ion  qui  dé f ie  les  préceptes
du dro i ts  d iv in ,  du  dro i t  pos i t i f ,
remet  en  cause  les  droi ts  acquis
et  bafoués de la  Constitut ion qui
protège  le  re t ra i té  e t  sa  fami l le .  
Les  re t ra i tés  sont  bén is  de  D ieu
Tout -Pu issant  pour  avo ir  rempl i
leurs  obl igat ions  édictées  par  le
chap i t re  V  de  l a  Cons t i t u t i on ,
n ’ont  pas  démér i té  durant  l eur
v ie  ac t ive ,  cont inuent  de  v ivre
sere inement  l es  a léas  e t  v ic i ss i -
tude  de  la  v ie ,  in tér ior i ser  dans
le  fond  de  l eur  âmes  « l a  hogra» .
Les  agresseurs  de  la  mutuel le  e t
d e  l a  S o n a t r a c h  s o n t  e n t i è r e -
ment  responsable  de  la  t ragédie
des  re t ra i tés  e t  v iendra  l e  jour
o ù  i l s  c ompa r a î t ro n t  p o u r
re nd re  c omp t e  e t  s ’ i l s  é c h ap -
pent  à  l a  jus t ice  humaine ,  ce l l e
de  D ieu  Tout -Pu issant  es t  immi -
nente  et  nul  ne  peut  y  échapper.
Tant  que  l es  honnêtes  re t ra i tés
se  ta i sent ,  l es  méd iocres  régne -
ront  encore .  Nous  re t ra i tés  jus -
t ic iables  du groupe SH cont inue-
rons  not re   jus te  e t  nob le  com-
ba t  j u squ ’ à  l ’ ob ten t ion  de  nos
dro i t s  dans  l eur  in tégra l i t é .

BOUSSADI  E l  Mal ic
Retraité  SH/DP

Objet : Rendez-moi justice
Vict ime de la  hogra de la  par t  du
procureu r - ad jo in t  ( t r i buna l  de
Dar  E l  Be ïda)  e t  de  l a  « i ssaba»
a ve c  c omp l i c i t é  d e  t ou t e s  l e s
par t i e s  son t  i n te r venues ,  Mon -
s ieur  le  Président ,  j ’a i  voté  pour
vous,  je  vous fé l ic i te   pour  tout
le  travai l  que vous avez  accom-
pl i ,  je  vous souhaite  longue v ie
et  une bonne santé .
Monsieur le ministre de la Justice
e t  G a rde  d e s  S c e aux  a  i n s i s t é
dans son inter vent ion du 15  dé-
cembre 20250 que «nul  n ’est  au-
dessus  de  l a  l o i  dans  l ’A l gé r i e
nouvel le» .
Su i t e  à  l ’ a g ress ion  don t   a  é t é
victime mon fils Ryad, le 2/3/2017
à  11h00 ,  au  n iveau  de  la  Nat io -
nale N°61 de Dar El Beïda, en face
Cos ider,  quar t ier  rés ident ie l ,  i l
fa isa i t  de  l ’auto-stop pour  rega-
gner  le  domici le  fami l ia l .
L ’a f fa ire  a  été  tra i tée  à  coup de
mill ions entre les dif férentes par -
t i e s  ( g rande  a f f a i re  de  co r rup -
t ion) .
1 -  L a  t h è s e  d e  l ’ a c t e  c r im i n e l
existe  :  i l  a  été  p lacardé contre
2  c am ion s  c ondu i t s  p a r  d eux
f r è re s .  L e  c am ion  D . F.M  s ’ e s t
s auvé ,  l e  s em i - endommagé  e s t
resté  sur  p lace .
2/  Le  corps de mon f i ls  est  resté
plus de trois heures à côté de lui,

i l  y  avai t  un autre  corps.
3 -  Les  2  témoins :  2  agents  de  sé -
cur i té  de  Cosider,  n ’ont  pas  ap-
pelé  les  secours  (non ass istance
à  personne  en  danger ) .  I l s  on t
été  menacés  par  les  agresseurs
(donc i ls  sont  compl ices) .
4 -  Le  constat  de  décès a  été  éta -
b l i  entre  amis ,  s igné par  un rés i -
dent  étranger  (de nat ional i té  yé -
ménite)  avant l ’arr ivée de la  gen-
d a rme r i e  e t  d e   l a  P ro t e c t i on
c iv i le ,  l e  d i recteur  de  l ’hôp i ta l
de Rouiba n’a pas été coopérati f .
Le  constat  de  décès a  été  établ i
à  2h30.
La  P ro tec t ion  c i v i l e   e s t  i n t e r -
v enu  à  2h38  ( appe l )  a r r i v é e
2h44.  
La  DEW est  arr ivée  à  2h45.
C ’ e s t  un  ac te  de  comp la i sance
é t ab l i  e n t re  am i  ( cho se  t r è s
grave) .
L ’hôpi ta l  de  Rouiba  ne  manque
pas de médecins .
L e  p ro cu reu r  ad j o i n t  n ’ a  p a s
voulu  fa ire  l ’autopsie ,  a lors  que
c’est  mon droit  comme le  st ipule
la  lo i .
J e  su i s  re s t é  23  j ou r s  pour  re -
trouver  mon f i ls  grâce à  mes re -
che rche s  e t  ma  compé t ence ,
a lors  que  c ’ es t  l e  t rava i l  de  l a
gendarmer ie ,  mon  f i l s  ava i t  un
por table  et  une pièce d ’ ident i té
(photocopie  de  la  CIN) .

Je  me présente  à  l ’hôpita l  le  4 e

jour  au niveau de la  morgue,  on
me dit  qu’ i l  n ’y  a  aucun corps,  le
23ème jour pour  retrouver le corps
de  mon  f i l s  a u  n i v e au  d e  l a
morgue.  Les  responsables  de  la
morgue m’ont  d i t  que le  24 e jour
i l  a l l a i t  ê t re  en t e r r é  à  E l  A l i a ,
propos  conf i rmés  par  le   d i rec -
teur  de  l ’hôpita l  de  Rouiba,  les
gendarmes sont  venus et  i ls  ont
dit  au responsable  de la  morgue,
i l  ne  faut  pas  le  déc larer,  c ’est
un ressor t issant  syr ien.
Le procureur adjoint  m’a menacé
e t  m ’a  d i t  :  «Va  t e  p la indre ,  tu
peux voir  un général  s i  tu  veux» .
I l  fa isa i t  sa  lo i .
Le  PV de la  gendarmerie   ne  re -
f lè te  pas  la  réa l i té  (photos  t ru -
quées) .  I l  n ’y  a  n i  schéma ni  cro -
quis .
Le  père des deux agresseurs m’a
menacé,  i l  m’a  d i t  :  «J ’a i  le  bras
long au  niveau de la gendarmerie
et  je  peux corrompre n ’ impor te
quel  magistrat  avec mon argent» .
I l  n ’a  pas  demandé des excuses.
I l  m’a  d i t  :  «Le  P/APC de Dar  E l
Beïda,  c ’est  mon  cousin,  i l  porte
le  même nom que  lu i  e t  qu ’ i l  a
des  tonnes de re lat ions avec les
autor i tés  loca les» .  (donc,  i l  est
ut i le) .  Monsieur le  ministre de la
Justice,  je  demande l ’application
de  l a  lo i  a f in  de  juger  tous  l es

coupables  et  de réparer cette in-
just ice et  de sanctionner les  ma-
g i s t ra ts  qu i  ont  t ra i té  ce t te  a f -
fa ire .
Le  jugement  du 21/11/2017:  i l  y
a  f a u x  e t  u s a g e  d e  f a u x .  A  l a
place de l ’accusé, c’est  son frère
qui  a  ass isté  (chose très  grave) .  
Le  jugement  du 29/3/2018 :  l ’ac -
cusé  dev ient  témoins .  Le  prés i -
dent  de  séance a  été  promu pré -
sident de la Cour dans une wilaya
du Centre ,  une année après .
Monsieur  le  Prés ident  de  la  Ré -
pub l i que ,  e n  2 0 1 7 ,  c ’ é t a i t
l ’époque de la  hogra et  dont ,  j ’a i
été  v ict ime de la  par t  du procu-
reur  adjo int  de  Dar  E l  Be ïda ,  i l
fa isa i t  sa  lo i  (menaces,  int imida-
t ions,  abus de pouvoir,  appels té-
léphonique,  manque de respect ,
etc) .  Monsieur  le  Président  de la
Républ ique,  je  demande votre in -
ter vent ion  a f in  que cette  a f fa ire
so i t  r éexaminée  e t  qu ’e l l e  so i t
t r a i t é e  e n  t ou t e  âme  e t
consc ience ,  con formément  aux
lois  de  la  Républ ique.
Avec tous mes respects ,  je  vous
souha i t e  p l e i n  de  succès  dans
votre  miss ion.

M. MACHANE Ali
Rue capitaine Abderrahmane 
Lakhdaria (Wilaya de Bouira)
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L’ histoire ne se découpe pas
en morceaux. Celle de l’Algé-
rie remonte à la période des
Numides, IVe siècle avant J.C,

à la période romaine, de la période du
Kharidjisme à la dynastie des Almo-
hades, l’occupation espagnole et otto-
mane à la période de la colonisation
française de 1830 à la guerre de libéra-
tion nationale -1954-1962- jusqu’ à la
proclamation de l‘indépendance de l’Al-
gérie le 05 juillet 1962.

1.- La colonisation française
La conquête de l’Algérie de 1830 à 1871
par la France marque la fin de la domi-
nation ottomane et le début de la domi-
nation française. Le Conseil des mi-
nistres français décide d'organiser une
expédition  en Algérie le 31 janvier 1830.
D'abord nommés «possessions fran-
çaises dans le Nord de l'Afrique», ces
territoires prendront officiellement le
nom d'Algérie, le 14 octobre 1839. La
population algérienne est estimée à 3
millions d'habitants avant la conquête
française de 1830. Selon l'ouvrage «Co-
loniser, exterminer» de l'historien Oli-
vier Le Cour Grandmaison, je cite : «le
bilan de la guerre, presque ininterrom-
pue entre1830/1872 souligne son ex-
trême violence ; il permet de prendre la
mesure des massacres et des ravages
commis par l'armée d'Afrique. En l'es-
pace de quarante-deux ans, la popula-
tion globale de l'Algérie est en effet pas-
sée de 3 millions d'habitants environ à
2.125.000 selon certaines estimations,
soit une perte de 875.000 personnes, ci-
viles pour l'essentiel. Le déclin démogra-
phique de l’élément arabe était consi-
déré comme bénéfique sur le plan social
et politique, car il réduisait avantageu-
sement le déséquilibre numérique entre
les indigènes et les colons». Plusieurs
observateurs s'accordent à dire que la
conquête de l’Algérie a causé la dispa-
rition de presque un tiers de la popula-
tion algérienne. Guy de Maupassant écri-
vait dans «Au Soleil en 1884», je le cite :
«Il est certain aussi que la population
primitive disparaîtra peu à peu ; il est in-
dubitable que cette disparition sera fort
utile à l'Algérie, mais il est révoltant
qu'elle ait lieu dans les conditions où elle
s'accomplit». Nous pouvons scinder
cette période historique en plusieurs
phases. Sous Louis Philippe 1er de 1830
à 1848, l’Emir Abdelkader figure charis-
matique, fondateur de l’Etat algérien
selon certains historiens, résista pen-
dant de longues années à l’occupation
coloniale. Il attaque des tribus alliées de
la France et bat le général Trézel dans
les marais de la Makta près de son fief
de Mascara dans l'Ouest algérien. Il en-
cercle la ville voisine d’Oran pendant
40 jours. Arrivé en renfort de métro-
pole, le général Bugeaud inflige une dé-

faite à Abdelkader. Le traité de Tafna
est signé, le 30 mai 1837 entre le général
Bugeaud et l’Emir qui reconnaît la sou-
veraineté de la France. En échange de
pouvoirs étendus sur les provinces de
Koléa, Médéa et Tlemcen, il peut conser-
ver 59 000 hommes en armes. L'armée
française passe, en septembre 1839, les
Portes de fer dans la chaîne des Bibans
territoire que l'émir comptait annexer.
L’Emir Abdelkader, considérant qu'il
s'agit d'une rupture du traité de Tafna,
reprend la guerre contre la France le 16
mai 1843. Le 23 septembre, les troupes
d'Abdelkader sortent victorieuses lors
de la bataille de Sidi Brahim, engagée
par le colonel Montagnac. En décembre
1847 Abdelkader se rend aux spahis (no-
mades des régions steppiques de l'Algé-
rie). Placé en résidence surveillée pen-
dant quatre ans en France, l'émir fut li-
béré par Napoléon III, visita plusieurs
villes de la métropole avant de rejoindre
Damas et résida le restant de sa vie en
Syrie. Le 11 décembre 1848, la Constitu-
tion de 1848 proclame l'Algérie partie in-
tégrante du territoire français. Bône,
(Annaba actuellement) Oran, Alger de-
viennent les préfectures de trois dépar-
tements français. Les musulmans et juifs
d'Algérie deviennent «sujets français»
sous le régime de l’indigénat. *Le terri-
toire de l'ex-Régence d'Alger est donc of-
ficiellement annexé par la France, mais
la région de la Kabylie qui ne reconnaît
pas l'autorité française résiste encore.
L'armée française d'Afrique contrôle
alors tout le nord-ouest de l'Algérie. Les
succès remportés par l’armée française
sur la résistance d'Abdelkader.  C’est à
cette époque que Fatma N’soumer la
femme rebelle marqua une grande résis-
tance. Née en 1830, l'année même de
l'occupation française d'Algérie, en 1853,
elle avait 23 ans dans son Djurjura natal.
Elle est arrêtée le 27 juillet 1857 dans le
village de Takhliit Ath Atsou près de Ti-
rourda. Placée, ensuite, en résidence
surveillée à Béni Slimane, elle y meurt en
1863, à l'âge de trente-trois ans, éprou-
vée par son incarcération. En mars 1871,
profitant de l'affaiblissement du pou-
voir colonial à la suite de la défaite fran-
çaise lors de la guerre franco-prussienne
(1870-1871), une partie de la Kabylie se
soulève, favorisée par plusieurs années
de sécheresse et de fléaux. Elle débute
au mois de janvier avec l'affaire des Spa-
his et en mars avec l'entrée en dissi-
dence de Mohamed El Mokrani qui fait
appel au Cheikh El Haddad, le grand
maître de la confrérie des Rahmaniya. La
révolte échoue et une répression est or-
ganisée par les Français pour «pacifier»
la Kabylie, avec des déportations. À la
suite d'un ordre qui a été donné par l'ar-
mée de les envoyer en France, les Spa-
his se soulèvent fin janvier 1871 à Moud-
jebeur et à Ain-Guettar  dans l'Est algé-

rien à la frontière avec la Tunisie. Le
mouvement est rapidement réprimé.
Dès lors, le seul moyen de prévenir les
révoltes, c'est d'introduire une popula-
tion européenne nombreuse, de la grou-
per sur les routes et les lignes straté-
giques de façon à morceler le territoire
en zones qui ne pourront pas, à un mo-
ment donné, se rejoindre. La loi du 21
juin 1871 (révisée par les décrets des 15
juillet 1874 et 30 septembre 1878) attri-
bue 100. 000 hectares de terres en Algé-
rie aux immigrants d'Alsace-Lorraine.
De 1871 à 1898 les colons acquièrent 1.
000. 000 d'hectares, alors que de 1830 à
1870 ils en avaient acquis 481.000. Le
26 juillet 1873 est promulguée la loi War-
nier, visant à franciser les terres algé-
riennes et à délivrer aux indigènes des
titres de propriété. Cette loi donne lieu
à divers abus et une nouvelle loi la com-
plétera en 1887. Son application sera
suspendue en 1890. Le Code de l’Indigé-
nat est adopté le 28 juin 1881 distin-
guant deux catégories de citoyens : les
citoyens français (de souche métropo-
litaine) et les sujets français, c'est-à-dire
les Africains noirs, les Malgaches, les
Algériens, les Antillais, les Mélanésiens.
Le Code était assorti de toutes sortes
d'interdictions dont les délits étaient
passibles d'emprisonnement ou de dé-
portation. Après la loi du 7 mai 1946
abolissant le Code de l'indigénat, les au-
tochtones sont autorisés à circuler libre-
ment, de jour comme de nuit, et récupé-
rer le droit de résider où ils voulaient et
de travailler librement. 
Cependant, les autorités françaises réus-
sirent à faire perdurer le Code de l'indi-
génat en Algérie jusqu'à l'indépendance
en maintenant le statut musulman et en
appliquant par exemple le principe de
responsabilité collective qui consistait
à punir tout un village pour l'infraction
d'un seul de ses membres. L'Algérie pos-
sède un nouveau statut en 1900 : elle bé-
néficie d'un budget spécial, d'un gou-
verneur général qui détient tous les pou-
voirs civils et militaires.

2.- Du  nationalisme algérien à la
révolution du 1er novembre 1954
Bien que la résistance ait toujours existé
depuis toutes les invasions, ce sont les
guerres mondiales qui permirent une
prise de conscience plus forte de l’injus-
tice qui frappait la majorité des Algé-
riens, souvent analphabètes et tra-
vaillant à des salaires de misère. Durant
la seconde guerre mondiale, en Algérie,
la conscription engagea 123. 000 musul-
mans Algériens et 93. 000 Européens
d'Algérie (Pieds-Noirs) dans l'armée fran-
çaise ; 2.600 des premiers, et 2.700 des
seconds furent tués dans les combats de
1940. En 1942, (Appel du général de
Gaulle le 8 novembre 1942) et dans le
cadre de l’opération Torch (débarque-

ment des Anglo-Américains à Oran,
Alger, Annaba) de nombreux Algériens
furent engagés dans les forces alliées
au sein de l’armée française de la Libé-
ration et engagés sur les fronts italiens
et français. Entre 1942/1943, les effectifs
mobilisés en Algérie s'élèvent sur la pé-
riode à 304.000 Algériens (dont 134.000  «mu-
sulmans», et 170.000  européens). Nous
trouvons Ahmed Ben Bella, Mohammed
Boudiaf, Mostefa Ben Boulaid, Krim Bel-
kacem. La guerre d’Indochine (1946-
1954) absorbe les cadres militaires et fait
combattre les volontaires et soldats de
métiers, légionnaires et les troupes co-
loniales dont 35 000 maghrébins (Ma-
rocains et Algériens) qui comptent pour
1/4 de l'effectif du corps expédition-
naire. 
Le 8 mai 1945, alors que la seconde
guerre mondiale prend fin en Europe,
en Algérie, des manifestations nationa-
listes algériennes sont réprimées par
l’armée française à Sétif et Guelma. On
dénombre selon la source algérienne
45.000 morts. Suite au « Manifeste du
peuple algérien »de Ferhat Abbas en
1943, les élections législatives de 1946
sont un succès pour l’Union démocra-
tique du Manifeste algérien (UDMA).
Son parti remporte onze des treize
sièges réservés à l’Algérie à l'Assem-
blée nationale. La loi sur le statut de
l’Algérie est promulguée en septembre
1947 : l’Algérie reste composée de trois
départements et le pouvoir est repré-
senté par un gouverneur général nommé
par le gouvernement français. Une As-
semblée algérienne est créée, compo-
sée de deux collèges de 60 représen-
tants chacun. Le premier sera élu par les
Européens et une élite algérienne (di-
plômés, fonctionnaires) et le second par
le reste de la population algérienne.
Enfin l'article 2 précise : «L'égalité ef-
fective est proclamée entre tous les ci-
toyens français». En octobre 1947, le
MTLD de Messali Hadj obtient une large
victoire lors des élections municipales
entrainant la répression des autorités
françaises. En 1948, trente-six des 59
candidats du MLTD sont arrêtés. Il est
utile de préciser qu’au début du XX
siècle plusieurs leaders algériens reven-
diquent le droit à l'égalité ou à l'indépen-
dance. Plusieurs partis vont être créés
et plusieurs pamphlets seront écrits
pour défendre les droits des Algériens.
Plusieurs penseurs algériens vont vili-
pender les plus importantes personna-
lités du régime colonial français. La plu-
part des figures du mouvement algérien
vont être surveillées de près par les ser-
vices policiers français, d'autres seront
exilées vers d'autres pays comme l'a été
l'émir Khaled El Hassani Ben El Hachemi
en Egypte puis en Syrie. Nous avons des
figures, et sans être exhaustif, comme
Messali Hadj, Malek Bennabi, Mohamed
Hamouda Bensai, Ben Badis, Mohamed
Bachir El Brahimi, Larbi Tebessi, Ferhat
Abbas, Omar Ouezggane. 
La question algérienne est posée, en-
core qu’existe des divergences d’ap-
proche, avec la création d’organisations
comme le Parti de la réforme ou mouve-
ment pour l'égalité, l’Association des
oulémas musulmans algériens, associa-
tion de l’Etoile nord-africaine, le Parti du
peuple algérien, les amis du Manifeste
des Libertés et le parti communiste al-
gérien. 

(A suivre)
A.M

L’importance de la reconnaissance du fait colonial
Anniversaire du 1er novembre  1954 

L’Algérie va célébrer le 1er novembre 2021  la fête du déclen-
chement de la Guerre de libération nationale.  L’histoire ne
se découpe pas en morceaux. Celle de l’Algérie remonte à
la période des Numides, IVe siècle avant J.C, à la période ro-
maine, de la période du Kharidjisme à la dynastie des Al-
mohades, l’occupation espagnole et ottomane à la pé-
riode de la colonisation française de 1830 à la Guerre de li-
bération nationale -1954-1962- jusqu’ à la proclamation de
l‘indépendance de l’Algérie le 5 juillet 1962.

Professeur des universités, Docteur  et expert
international Dr Abderrahmane Mebtoul



Le véhicule servant à leur trafic de
drogue ainsi qu’une importante
somme d’argent ont été saisis par les
enquêteurs, a appris le bureau de La
Nouvelle République auprès de la
cellule de communication de la Sû-
reté de wilaya. Sur le même plan,
les brigades de la douane algérienne
relevant de la wilaya de Souk Ahras
ont capturé, le 25 octobre 2021, un
groupe de trafiquants de drogue
composé d’une femme et de deux
hommes dans la région de M’daou-
rouch, en possession de 1.200 pla-
quettes de psychotropes dissimu-
lées dans une voiture de marque
Renault dans laquelle ils étaient à
bord, informe un communiqué
adressé par la Direction régionale
de la douane à La Nouvelle Répu-
blique. Selon les informations divul-
guées par la police, pour la période
des mois de juillet, août et sep-
tembre 2021, il a été enregistré un
nombre d’interpellation de 947 per-
sonnes, majoritairement des repris

de justice qui sont impliqués dans
des affaires de trafic de drogue dans
la région. Les forces de police ont
saisi une grande quantité de 98,912
kg de kif traité et 24,16 kg  de drogue
dure, spécifiquement de la cocaïne
qui circulait au chef-lieu de la wi-
laya ainsi que 17.522 boites de psy-
chotropes. Or, le 10e arrondisse-
ment de police a mis hors d’état de
nuire trois individus âgés de 25 à 30
ans qui ont constitué une bande
d’association de malfaiteurs pour
agresser et dépouiller les honnêtes
citoyens. Durant le mois de sep-
tembre 2021, les éléments de la po-
lice ont arrêté 13 malfaiteurs en dé-
tention d’armes blanches et 139
autres recherchés par la justice. Mal-
gré les nombreuses interventions
policières, parfois inopinées, le crime
organisé détient toujours une place
à l’intérieur de cette ville.

Oki Faouzi

La police continue de traquer la pègre à Annaba

Tlemcen   

Des potentialités
agricoles en attente
d’être exploitées
La  wilaya de Tlemcen à vocation
agro-pastorale dispose
d’importantes potentialités dans le
domaine de l’agriculture attendant
l’exploitation, comme la filière de
l’oléiculture. C’est ce qu’a affirmé,
jeudi dernier, le secrétaire général de
la wilaya, à l issue d’une rencontre
regroupant les agriculteurs de la
commune de Sidi Medjahed, tenue
en pleine nature au milieu d’ une
exploitation agricole spécialisée
dans la production d’olives.
Entamant sa visite, ce dernier a été
informé de certaines contraintes
auxquelles il faut pallier comme celle
de l’eau destinée à l irrigation en
plus de la réhabilitation des pistes.
En réponse à ces doléances, des
instructions ont été données par le
directeur de  l’hydraulique pour leur
prise en charge. Par la même
occasion, une exposition de certains
produits alimentaires a été
organisée, lors de cette journée
consacrée à la sensibilisation des
agriculteurs sur la nécessité de
promouvoir ce secteur offrant des
richesses économiques au pays. «Tel
est notre objectif à travers
l’accompagnement des agriculteurs
et les porteurs de projets agricoles»,
fera remarquer M. Djamel Menia.
Aujourd’hui, le développement du
secteur de  l’agriculture constitue
une priorité dans le programme du
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, qu il faut
concrétiser à travers l’exploitation de
tous les atouts dont dispose la
wilaya. Par ailleurs, il a inspecté une
autre exploitation agricole dans la
commune d’ El Azail, relevant de la
daïra de Béni Sous où des
explications lui ont été données.

S.T. Smain

I N F O
E X P R E S S

Les services régionaux des
brigades de lutte contre la
drogue implantés au chef-
lieu de la wilaya d’Annaba
ont achevé récemment une
opération policière anti-
stupéfiants, qui s’est soldée
par l’arrestation de deux
membres d’un réseau crimi-
nel activant à l’Est du pays.
Il s’agit d’un certain S.T., âgé
de 30 ans et de R.E., 40 ans,
qui ont été mis en état d’ar-
restation en possession de
20.000 capsules de psycho-
tropes destinées à la vente
clandestine. 
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Saisie de près de 100 kg de drogue, 24 kg 
de cocaïne et 17.522 boites de psychotropes 

«Les rats les champs grouillent
de partout et menacent toutes
nos cultures. Ce phénomène
est récurrent et on ne sait pas
comment on peut s’en débar-
rasser un jour ! », s’alarment
les fellahs de Ouled N’har et
Bent Toumi. Le rat des champs
menace d'importantes super-

ficies agricoles dans plusieurs
localités de la wilaya. En effet,
menace récurrente à l'orée de
chaque campagne labours-se-
mailles, le rat des champs pro-
lifère en cette période de l'an-
née, notamment dans les
champs céréaliers avec plus
d’une centaine d’hectares in-
festés selon le représentant
local de la protection des végé-

taux. Les services techniques
de la DSA conseillent aux fel-
lahs de pratiquer un traitement
mécanique avec des labours
profonds, la destruction des
terreaux ou encore l'épandage
de pesticides selon les normes
édictées par les techniciens
spécialistes dans la protection
des végétaux.

N.Malik

Relizane

Des centaines d’hectares infestés 
par le rat des champs

Le centre anti-cancer sera livré dans les délais
Tiaret

Bonne nouvelle aux patients de Tiaret
et les wilaya avoisinantes, le centre
régional anti-cancer sera livré l'année
prochaine, a-t- on appris de sources
hospitalières, ce Samedi, lors de la vi-
site inopinée de M. le Wali de la wilaya
M. Deramchi Med Amine . Le satisfe-
cit et les travaux avancés à 60%, une
halte qui a conduit la délégation vers
les trois cliniques privées en ville.
Après avoir inspecté les travaux en
cours, le centre régional anti-cancer
sera livré dans les délais, a indiqué le
DSP Mokhtar Mokrane. Le wali de la
wilaya de Tiaret, lors d'une visite de tra-
vail du chef de l'exécutif  sur le site de
cette importante infrastructure sani-
taire inscrite en 2017 et lancée en 2019
à l'occasion du 1 mai. En effet, accom-
pagné du directeur de wilaya et des
cadres du secteur de la santé, le chef
de l'exécutif de wilaya s'est dit «satis-
fait du rythme des travaux d'un taux
d'avancement de près de 70% »,  insis-
tant sur la remise des clés dans les dé-
lais, car selon le chef de la délégation,
«ce joyau architectural , une infrastruc-
ture régionale importante pour la ré-
gion de Tiaret et les régions limi-
trophes afin de se rapprocher des ma-
lades cancéreux. Implanté sur une
assiette de 70.000 m2, d'une capacité
théorique de 130 lits et une autorisa-
tion de programme initiale de
5.716.888.873 DA ,  pour la réalisation
et lot global des équipements. L'entrée
en fonction de cet important projet est
attendue avec une grande impatience
dans une wilaya qui grimpe avec un
taux élevé du cancer chaque année,
selon les statistiques. La visite nous a

conduit vers les différents comparti-
ments et blocs, au total une vingtaine
du bureau d'accueil au local pour ba-
naliser pour mettre fin à la souffrance
des malades et éviter les longs dépla-
cements, à indiqué le wali de la wi-
laya. A l'heure où le département sa-
nitaire a ouvert provisoirement un
service d'oncologie  au niveau de l'hô-
pital «Youcef Damardji» pour prodi-
guer les soins de chimiothérapie aux
malades de la région du Sersou. Le
centre régional anti-cancer offrira a
ses patients dès son inauguration, la
radiothérapie, la chimiothérapie, les
explorations (scanner, IRM, scintigra-
phie... ). Le directeur de la santé et la
population (DSP) Mokhtar Mokrane  A
présenté sommairement ce projet
grandiose, très attendu par la popula-
tion de cette vaste région du Sersou
dont les malades n’ont pas cessé de
faire des kilomètres, avec les consé-
quences sur leur santé, pour aller quê-
ter une place aux CHU d’Oran, Tlem-
cen, Blida et Alger et autres cieux.
Selon la présentation faite au niveau du
lieu-dit Senia, à proximité du complexe
mère et enfant, le centre anti-cancer de
Tiaret, celui qui devait être lancé simul-
tanément à l’époque avec ceux
d’autres régions comme Batna, s’éta-
lera sur une surface construite de
36.400.00 m2 et sa réalisation se fera
dans les 30 mois. La tranche ferme
avance une vingtaine de blocs pour la
conditionnelle la pharmacie, la
morgue, cuisine, buanderie et locaux
pédagogiques. 

Hamzaoui Benchohra

Les localités de Benaga,
M’hafid et Attba
connaissent une inva-
sion sans précédent de
rats les champs. Selon
de nombreux fellahs de
cette région très répu-
tée pour ses cultures de
petits pois, haricots
vert, fèves, pois chiches
et céréales, ces petites
bêtes nuisibles qui s’at-
taquent aux semis et
plantes on fait leur ap-
parition sur ces grandes
étendues, il y a plus
d’un mois.

Relizane 

Un mineur de 15 ans
met fin à ses jours
Les habitants de la région du Sud sont sous
le choc depuis l’annonce du drame
perpétré au village de Kenanda, ayant
entrainé la mort d’un mineur dans des
circonstances pareilles. En effet, un enfant
s’est donné la mort par pendaison dans
son village natal de Kenanda, relevant de
la commune de Sidi Lazreg, située au sud,
à une cinquantaine de kilomètres de
Relizane, chef-lieu de wilaya, selon des

sources crédibles, a-t-on appris. Un
enfant âgé de 15 ans s'est suicidé au village
Kenanda. L'acte fatal a eu lieu dans une
maison inhabitée. Le mineur s’est pendu
à l’aide d’un fil de fer. Le corps de la
victime a été transféré à  l’établissement
hospitalier public Mohamed Boudiaf de
Relizane pour les besoins de l’autopsie. Par
ailleurs, l’on nous signale qu’une enquête
d’usage a été ouverte par les services de
sécurité compétents pour lever le voile  sur
ce drame ayant endeuillé toute une
région. La nouvelle est tombée telle une
trainée de poudre et vite fait le tour de la
région et ses communes avoisinantes.

N.Malik

Brèves



En 1927, la Fédération des élus musul-
mans algériens avec les figures les plus
marquantes, Ferhat Abbas et le docteur
Bendjelloun, faisait irruption sur la scène
politique, secouée alors par trop de bri-
mades et de restrictions à l’encontre des
intellectuels de la part de l’administration
coloniale. En 1933, les élus algériens pre-
naient résolument la décision de démis-
sionner en bloc. Ils étaient 950 à protester
contre le fait qu’une délégation algé-
rienne n’avait pas été reçue, à Paris, pour
exposer les revendications du peuple al-
gérien. C’était une bonne occasion pour
montrer, au régime français, qu’ils exis-
taient.
Peu avant, les imams salafistes se faisant
un devoir de rendre confiance au peuple
dans sa religion et dans sa langue sacrée
du Coran, commençaient à se rassembler
autour de l’imam de la mosquée Sidi La-
khdar, dite mosquée verte de Constan-
tine, Abdelhamid Ben Badis, ancien étu-
diant de la Zitouna de Tunis dont il es-
sayait de fonder, en 1911, une sorte de
petite succursale vouée aux études théo-
logiques dans la mosquée dont il avait
la charge. Ce personnage charismatique,
entouré des cheikhs Tayeb El-Okbi et Ba-
chir El-Ibrahimi, éditait, en 1920, un pre-
mier journal des hommes religieux «El-
Muntaqid» (le Censeur) et, en 1925, «Ech-
Chihab» (le Météore). Un autre journal,
en langue française, «La Défense», a été
créé, en 1934, par le brillant cheikh La-
mine Lamoudi, le compagnon de lutte
d’Ibn Badis. Enfin, un dernier journal «El-
Bassaïr» (la Clairvoyance) a été créé en
1936.  
L’objectif de ces premières actions des
imams, écrit Juliette Bessis, était : 
«De faire triompher la vraie religion, la
perfection de l’Islam ayant valeur
d’exemple pour atteindre sa mission de
triomphe universel et de combattre la
mainmise des autorités coloniales sur
l’Islam algérien aux moyens d’un clergé
à la solde. L’impact prépondérant du
mouvement sur le jeune nationalisme al-
gérien qu’il marque profondément de son
empreinte ne saurait faire de doute, qui,
en définitive, appliquera la trilogie d’Ibn
Badis : une religion l’Islam, une patrie
l’Algérie, une langue l’arabe».
Oui, les Oulémas s’étaient donnés pour
objectif de sortir le peuple algérien de
l’apathie culturelle dans laquelle il avait
été plongé par le biais d’une prédication
«thaumaturgique», écrivait Mahfoud
Smati, dans «Ibn Badis : un projet de re-
nouveau». En effet, la société algérienne,
de par le travail de sape de vos «envoyés
spéciaux» – la plupart étaient des officiers
supérieurs de ce redoutable corps expé-
ditionnaire – pour nous entraîner et nous
enliser dans l’obscurantisme, souffrait
de plusieurs symptômes qu’il convenait

d’éradiquer en prodiguant à ces maux le
seul remède divin. Et les réformes que
prônaient les Oulémas, se concevaient
comme la panacée pour rompre avec un
Etat opprimant et aliénant. Le savant mu-
sulman se devait de jouer son rôle de
garant de la religion et veiller à la santé
spirituelle de la société.
Dans cette perspective, Ibn Badis cher-
chait à inculquer aux Algériens un Islam
réfléchi, fondé sur la pleine adhésion,
volontaire bien sûr, et le dévouement
désintéressé. A «l’Islam routinier ou l’Is-
lam-héritage», toujours selon Mahfoud
Smati, cet Islam qui n’est pas en mesure
de provoquer le déclic, c’est-à-dire le re-
dressement des nations, Ibn Badis op-
posait un Islam dynamique fondé sur les
préceptes du Coran et la voie du Pro-
phète. Les Oulémas algériens et Ibn Badis
en tête, se réclamaient de ce courant do-
miné par la doctrine de Mohamed Abdou
et l’école d’El-Manar de Rachid Redha.
De plus, René, l’ampleur du drame que
vivait le peuple et les menaces de dis-
sensions sciemment entretenues par le
colonialisme suffirent pour inciter des
militants nationalistes éprouvés à créer
une association à caractère religieux et
culturel qui devait s’amplifier pour de-
venir un vaste mouvement national. Les
statuts de cette association faisaient état
de son apolitisme de base et ne permet-
taient à ses membres aucune intrusion
dans le domaine politique. Cela était bien
sûr un moyen tactique pour prémunir le
mouvement contre les harcèlements et
les tracas de l’administration et préserver
l’œuvre à laquelle les responsables en-
tendaient se vouer. Parce que sinon, dès
le départ, elle aurait connu le destin
d’autres associations ou organisations
mort-nées qui avaient annoncé «la cou-
leur» dès les premiers instants de leur
création. En réalité, le but de cette asso-
ciation, créée sous les auspices d’Ibn
Badis, ne pouvait être que politique.
J’aborderai, plus tard, dans un autre écrit,
que je t’enverrai René, cette remarquable
association qui a beaucoup donné pour
l’éducation et la culture dans notre pays,
en même temps qu’elle a fait l’objet de

nombreuses attaques et critiques de
toute part. Il fallait s’y attendre. Mais
entre-temps laisse-moi te rappeler l’autre
objectif des Oulémas qui était de propa-
ger nos doctrines religieuses et ressus-
citer notre langue et la culture arabes
dans notre pays où sévissaient la dicta-
ture et la loi françaises, au moment où
l’éducation était du ressort des autorités
coloniales. Cette action, dans le cadre
de l’apprentissage de la langue mater-
nelle, soutenait mon distingué professeur
Ali Mérad, ne pouvait donc laisser indif-
férents les musulmans et les pouvoirs
publics. Que disait-il en substance ? 
«Au-delà de ces conséquences culturelles
immédiatement saisissables, elle posait
pour l’avenir de l’Algérie des interroga-
tions en termes politiques».
Ainsi, cette action de réhabilitation de
la culture s’accompagnait d’une autre ac-
tion simultanée, celle de la valorisation
de la langue arabe. Ibn Badis affirmait,
dans ce contexte, que la langue arabe
était en danger, sur le point de disparaître
et qu’il en allait de l’avenir culturel et
historique du peuple algérien. Son dis-
cours était clair : 
«Quelles que soient les suites qu’aura
notre appel, nous aurons fait notre devoir.
Nous sommes au bord de l’abîme. Si
notre communauté ne se ressaisit pas
d’urgence, il n’en restera plus, dans une
cinquantaine d’années, qu’un souvenir».
Effectivement, René, la langue arabe au-
rait disparu parce que les tiens ne vou-
laient pas l’apprendre et, de plus, inter-
disaient son enseignement dans les
écoles officielles françaises et même dans
les quelques écoles libres, qu’on appelait
les «médersas», et qui se comptaient sur
les doigts d’une main. Je n’ai aucun plai-
sir à te rappeler cela, mais il est bon de
reprendre ce sujet encore une fois pour
te confirmer ce que je t’ai écrit dans les
précédents paragraphes, concernant
cette grave atteinte à notre identité. Et
delà, il fallait apprendre la vôtre, pour
communiquer, mais là aussi elle n’était
pas accessible à tout notre peuple. Alain
Ruscio, historien spécialiste de la colo-
nisation, précisait à cet effet «que les

Français dans leur majorité, ignorent la
langue des colonisés. Ces derniers sont
obligés d’apprendre celle des vain-
queurs». 
Cette modeste rétrospective sur notre
atmosphère culturelle avant l’occupation
et, bien après, lorsque vous étiez venus
avec vos gros sabots, pour nous atomiser,
veut dire, tout simplement, que les Al-
gériens d’alors n’étaient pas ce qu’ont
prétendu tes ancêtres. Ils n’étaient cer-
tainement pas analphabètes, rustres et
revêches. Ils étaient beaucoup plus pous-
sés vers les sciences, le progrès, que
vers la nullité, l’ignorance ou l’inaptitude
dont les tiens les ont injustement acca-
blés. Ils étaient en quête de toute source,
de tout document pouvant les instruire,
les mettre sur la bonne voie et leur trans-
mettre la science qui, déjà, tenait sa place
de choix dans les centres où rayonnait
le savoir, dans les principales mégapoles
de l’Andalousie et des autres pays arabes,
comme Tunis, Marrakech, Le Caire,
Damas et Bagdad. 
Nous avons de quoi être fiers quand nous
apprenons cette contribution à la civili-
sation et à la pensée islamiques. Effecti-
vement, notre fierté ne peut être que jus-
tifiée quand nous apprenons que notre
pays a formé et a abrité d’augustes sa-
vants dont les œuvres continuent, jusqu’à
nos jours, de retenir l’attention des cher-
cheurs arabes et étrangers. Notre fierté
est encore plus grande quand nous ap-
prenons que les plus honnêtes érudits,
chez les colonisateurs, admettaient la di-
mension de la culture et de la grandeur
d’âme des Algériens. Les quelques té-
moignages que je vais donner ci-après,
succinctement, démontrent, on ne peut
plus clairement, la reconnaissance même
timide, plutôt sournoise, de nos ennemis
quant à notre passé florissant. 
Le premier témoignage nous vient de
Tocqueville, un témoignage d’un homme
à multiples facettes car «partisan des
razzias et de tous les moyens propres à
désoler les tribus», comme le qualifiait
C.-A. Julien. Il écrivait dans un rapport
sans peur d’être ridicule :
«Autour de nous les lumières se sont
éteintes, le recrutement des hommes de
loi a cessé, c’est-à-dire que nous avons
rendu la société musulmane beaucoup
plus misérable, plus désordonnée, plus
ignorante et plus barbare qu’elle ne l’était
avant de nous connaître».
Le deuxième témoignage nous vient de
Pélissier de Raynaud, qui n’a rien de com-
mun avec le sinistre Pélissier, le sangui-
naire. L’historien, dont il s’agit, ou l’au-
teur des «Annales d’Alger», dont la pre-
mière édition date de 1836, constatait
amèrement, en montrant le vrai visage
du colonialisme, vu par des Français de
l’époque : «Jamais peut-être une occupa-
tion ne s’est faite avec autant de désordre
administratif que celle d’Alger, même
dans les siècles les plus barbares. Les
hordes du Nord, qui s’arrachèrent les
débris de l’Empire romain, se condui-
saient avec plus de sagesse et de raison.»
N’est-ce pas là l'aveu que notre patri-
moine culturel, ancestral, a bel et bien
existé, mais qu’il a été dévasté, brûlé, di-
lapidé par les hordes de barbares qui se
cachaient sous le manteau du corps ex-
péditionnaire français ?

(A suivre)
K.B
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La recherche d’une vérité sur certains 
épisodes de la colonisation (XVI)

Lettre à René

À son ami René, mais en fait aux générations montantes, Kamel Bouchama
rappelle ce qu’entraîna l’acte odieux adopté par le parlement français en jan-
vier 1830. Hélas, cinq mois après, les hordes colonialistes, commandées par de
Bourmont, débarquaient sur la presqu’île de Sidi Fredj, amenant ainsi l’Algérie
à engager une lutte incessante pour son indépendance… L’avenir, dit l’auteur
de « Lettre à René » en filigrane, appartient aux peuples qui le construisent

ensemble, une fois soustraites les lourdeurs du passé. Là, où notre vieille garde
militante n’a pas cru bon devoir consigner son témoignage, ce livre vient au
bon moment. Il devrait de ce fait, être mis entre les mains de tous les jeunes. 

Kamel Bouchama 
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12-13h i s t o i r e
Novembre 1954 : 

N’est-ce pas l’aboutissement d’un long
processus de décolonisation à travers le temps ?(1re  partie)

P arler uniquement du
1er Novembre dans cet
écrit, sans évoquer le
combat du peuple al-

gérien depuis1'avènement des
temps jusqu'à la récente lutte
armée qui nous a permis de re-
couvrer notre souveraineté na-
tionale, c'est débiter des «mo-
ments» pourtant forts, avec une
désagréable monotonie. Ne pas
faire état de cette riche expé-
rience d'un long passé, c'est

conter 1'Histoire d'un peuple qui a été confronté à son destin
avec beaucoup de désinvolture... jusqu'à ce qu'elle paraisse
aux yeux des jeunes une Histoire sans saveur, sans âme et,
peut-être, sans «ressources».
C'est pour cela qu'il est indispensable, pour comprendre la jus-
tesse de cet appel, en ce 67e anniversaire de ce jour mémorable
de novembre 1954, de faire la rétrospective de notre combat
– pendant des siècles – pour la défense de nos valeurs et la
libération de notre pays des affres de 1'avilissement.
Il faut dire à nos enfants que des jeunes…, toujours des jeunes
– qui ont été quelquefois souillés et malmenés par le temps
et les hommes qui n'ont pas su transmettre leur message et
raconter leur courage – ont été à 1'avant-garde de toutes les
initiatives et à la pointe du combat pour les constantes qui ont
rythmé notre Histoire, dont le goût de 1'indépendance, de
1'unité et la soif de justice sociale. Ces jeunes, dont 1'ardeur
et la foi n'ont pu être entamées, ont toujours utilisé leur in-
telligence et leur habileté dans l’immensité de notre terri-
toire, comme une influence souvent décisive.
Massinissa et ensuite Jugurtha ont montré leurs véritables ca-
pacités de guerriers et de grands chefs du temps où notre pays
subissait plusieurs invasions ainsi que les lois des nouveaux
arrivants. Ils leur ont opposé une longue et farouche résistance,
traduction fidèle de leur refus à 1'envahisseur. Vinrent après
les Takfarinas et Mazippa qui, pétris d'une audace singulière,
menèrent le pays, comme leurs aînés, vers de grands succès
guerriers. Alors, ce n'est pas tant la durée du colonialisme, ni
même sa violence, qui ont fait réagir ce peuple de combattants,
c'est plutôt son amour inné de la liberté et sa fierté d'appar-
tenir à cette race ethniquement pure qui ne lui permettaient
pas d'accepter si facilement des étrangers chez lui et qui
1'engageaient à lutter constamment pour sa souveraineté et
son indépendance. Plus de quatre siècles de colonisation
n'ont rien change en lui, même si l'Empire romain « a imposé
aux peuples domptés, non seulement son joug mais encore
sa langue », comme le confirmait Saint-Augustin, notre Berbère
de Thagaste (Souk-Ahras). Effectivement, cette force n'a rien
changé dans notre pays. Elle n'a absolument rien changé
puisque, quand 1'armature romaine devait craquer sous le
poids des insurrections répétées, il est apparu au colonisateur,
comme 1'écrivait C.A. Julien : «Combien la romanisation était
superficielle et son extension limitée et que les Berbères
même romanisés, ne furent plus des collaborateurs mais des
sujets qui aspirèrent à secouer la tutelle du maître.»
Ainsi, «le péril berbère», comme 1'appelaient injustement les
Romains, allait en s'amplifiant chaque fois qu'il y eut des vi-
sées expansionnistes à 1'encontre de notre pays et, de jeunes
chefs – nous revenons bien-sûr à eux – portèrent l'offensive
jusqu ‘a la victoire. Déjà, maitres en ce temps des Maurétanies
tingitane, césarienne et sétifienne, ainsi que de la Numidie mé-
ridionale, ils partirent dans le Sud, sous la conduite d'Antalas,
exercer leur influence et vaincre les Vandales dans leur der-
nier retranchement. Un peu plus tard, d'autres Berbères de Tri-
politaine, des grandes tribus des Nafoussa, se soulevèrent pour
donner le coup de grâce à ceux qui restaient parmi les colo-
nisateurs. C'est dire que notre Histoire a été, pendant des
siècles, une perpétuelle riposte contre 1'hégémonie étran-
gère.  Même du temps des Byzantins et de leur «politique» qui
feignait de faire disparaitre les traces des Vandales, en œuvrant
pour la restitution des églises aux catholiques et les terres à
leurs véritables propriétaires, c'est-a-dire aux authentiques en-

fants du pays, nos populations n'ont jamais cru en cela et ont
combattu la violence et la spoliation qui accompagnèrent le
soi-disant rétablissement de l’ordre. Plus tard, ce fut la coali-
tion de toutes les tribus contre les Byzantins, une guerre où,
Berbères sédentaires et nomades s'étaient regroupés et unis
pour asséner des coups sérieux aux ennemis dans la plupart
des régions où ces derniers montraient des velléités belli-
queuses, jusqu'à ce que 1'Islam pénètre cette région du Magh-
reb, non sans réticences, mais en tout cas plus rapidement et
sans grand heurt comme ce fut le cas du christianisme.
Car, contrairement à 1'église qui fut persécutée par les Romains
et plus encore par les Vandales, ensuite dévoyée par les By-
zantins à cause de leurs nombreuses querelles religieuses, 1'Is-
lam n'a pas dépêché de monarques aux idées hégémoniques
comme 1'a fait 1'empereur Justinien. L'Islam s'est adressé
aux puissantes tribus des Sanhadja, Koutama, Masmouda, Ze-
nata et Nafoussa par le biais de chefs pieux qui ont lancé des
campagnes de conviction dans un langage bienveillant. La
conquête musulmane, comme le disait Blasco Ibanez, «n’était
pas une invasion qui s'imposait par les armes, c'était une so-
ciété nouvelle qui poussait de tous côtés ses vigoureuses ra-
cines…». Avec 1'avènement de 1'Islam, notre pays ressemblait
à une mosaïque où fleurissaient les dynasties et les royaumes,
abritant un peuple farouchement imbu de sa personnalité et
jaloux de son unité et de son indépendance. Notre pays, puis-
sant à 1'époque, se reconnaissait dans la dynastie des Ro-
stomides (776-909 apr. J.-C) qui ont choisi Tagdempt, à côté
de Tihert (Tiaret), la capitale des Banou Rostom au VIIIe
siècle et, par voie de conséquence, selon la chronologie de l’His-
toire, capitale du premier Etat musulman du Maghreb. Cette
même ville sera choisie ensuite, des siècles après, pour être
la capitale militaire, politique, économique et culturelle de l'Etat
de l'Emir Abdelkader de 1836 à 1841. Notre pays se recon-
naissait également dans les dynasties des Fatimides (908-
972), des Zirides (972-1148) et dans celle des Hamadites (1107-
1152), cette dernière a constitué le premier État berbère de
l'Afrique musulmane, ensuite dans les non moins célèbres dy-
nasties des Almoravides (1052-1147) et des Almohades (1121-
1235) et, plus tard, dans celles des Hafsides (1230-1574) , Zia-
nides (1235-1556) et Merinides (1258-1465). 
Il faut dire également aux jeunes que sous le règne des Fati-
mides, nos Algériens ne sont pas partis au Caire pour la
conquérir et en faire une place fortifiée pour d'autres visées
hégémoniques dans la région. Ils sont partis, fièrement, pour
construire «El Qahira», le Caire, cette belle capitale du monde
arabe et musulman, dont El Azhar demeure, jusqu’à nos jours,
l’un des fleurons qui témoigne du grand dynamisme culturel
et religieux de cette époque et, on ne le dira pas assez, de nos
aïeux. II faut leur dire encore ce qu'étaient leurs ancêtres, ce
qu'étaient les grands chefs comme Abderrahmane Ibn Rustom,
Bologhine Ibn Ziri Ibn Menad, Abdellah Ibn Yacine, Yusuf Ibn
Tachfine, El Mahdi Ibn Tumert, Abdelmoumen Ibn Ali El-
Koumi et autres Yaghmoracen, Ibn Ziane. Il faut leur enseigner
tous ces chefs qui, malgré des difficultés qui ont souvent
bouleversé leurs structures et leur règne, s'étaient distingués
d une façon particulière en créant 1'unité politique dans tout
le Maghreb d'une manière effective et en permettant à l'Islam
d'être pratiqué dans son contexte de sérénité, loin des conflits
spirituels que provoquaient d'autres écoles et dont 1'essence
n'était autre que la course pour le pouvoir temporel.
Cependant, après le charme et la magnificence de ces dy-
nasties, 1'autorité et l'influence de ces royaumes, vint le dé-
clin qui était la résultante d'une période de tourments à cause
de beaucoup de rivalités et de déchirements entre les gou-
vernants, une situation qui fut, bien entendu, exploitée par 1'ex-
térieur. Cette désagrégation des pouvoirs, après que les tenants
des différents régimes aient consommé cet acquis précieux
: l’unité du pays, encouragea les offensives étrangères et, en
quelques années, 1'Espagne s'était rendue maitresse des prin-
cipaux points du littoral sur lesquels elle pouvait s'appuyer
pour conquérir 1'Algérie. Cela est intervenu après la chute de
Grenade en 1492. Mais comme toujours, et malgré la faiblesse
conjoncturelle qui caractérisait ce qui restait de nos splendides
royaumes, nos populations s'étaient lancées dans une résis-

tance contre le nouvel occupant, sans se soucier des visées
colonialistes des Turcs, visées enrobées de cette aide, pour
le moins pernicieuse. Ces mêmes Turcs qui avaient, au départ,
le statut d'alliés et même... d'amis, parce qu'ils ont brillé en se-
courant les musulmans d'Andalousie, et devaient soutenir la
riposte de nos combattants contre les incursions étrangères,
devinrent malheureusement les maîtres d'Alger et de cer-
taines villes du littoral.
C'est ainsi qu'après la mort de Arroudj, Kheir Eddi¬ne, l’un des
frères Barberousse, lia le sort de notre pays à 1'Empire Otto-
man, à 1'époque du Sultan Selim1er, qui le nomme Berlerbey
à Alger. La aussi, les différentes formes de gestion du pouvoir
n'ont pas satisfait nos populations qui se sentaient oppressées
par le poids des impôts et blessées par le favoritisme entre-
tenu par les Turcs. 
Ainsi, plusieurs soulèvements ont eu lieu. Les causes résident
dans le fait que les représentants de 1'Empire de Constanti-
nople s'étaient ligués avec des commerçants juifs et européens
dans le but de s'imposer au niveau de 1'économie algérienne. 
II est certain que 1'Algérien refusait cette forme de colonisa-
tion et encore plus, cette autre plus abjecte, qui essayait de
conquérir le pays par la force, comme 1'attaque de Charles
Quint qui a été repoussée héroïquement. Ce dernier y laissa
des plumes : 37.000 soldats à la tête d'une armada de 516 ba-
teaux, aidés par les chevaliers de Malte, ont dû se souvenir
de ce fameux 3 novembre 1541 où des Algériens, plus aguer-
ris que jamais, ont donné une leçon de résistance et de cou-
rage à celui qui pensait prendre Alger si facilement. Cette
victoire éclatante n'a pas endormi le peuple qui, de refus en
refus, contre les tenants du régime ottoman, a fini par conso-
lider 1'union salutaire entre Berbères et Arabes. Ainsi, 1'autorité
des Deys ne s'étendit qu'au sixième de 1'Algérie actuelle. Les
historiens confirmaient cela en écrivant : «Le gouvernement
turc, quelle que fut son habileté, ne réussit jamais à tenir le
pays». 
Bien plus tard, pendant la décadence des Ottomans à Alger,
la France, endettée auprès de la Régence et subtilement
conseillée par le consul Deval, eut recours à un subterfuge pour
sauver son prestige et se créer un alibi pour d'éventuelles ex-
péditions contre 1'Algérie. Il y a eu ce «fameux coup d'éven-
tail du 30 avril 1827». En réalité, elle voulait selon son pro-
gramme expansionniste, prendre une autre colonie dans le
continent africain, une colonie plus riche. Nous avons à 1'es-
prit cet article du « Courrier anglais » du 26 juin 1830 et qui
confirme aisément nos dires : « Les Français vont acquérir un
État qui offre des ressources considérables... Peut-être n'y a-
t-il pas un endroit mieux choisi pour débarrasser la France de
la partie mécontente de sa population… »
L'idée de conquérir 1'Algérie venait de si loin, du temps de Na-
poléon Bonaparte, en 1782, lorsqu'il avait pris l’Ile de Malte.
Et depuis, commençait le plan de conquête jusqu' au 16 juin
1827 où le blocus sur les côtes algériennes a été décidé par
la France au moment où la quasi-totalité de la flotte algé-
rienne se trouvait en Grèce. Le premier débarquement de
troupes françaises eut lieu, à Sidi Fredj, le 19 juin 1830, le
deuxième le 5 juillet, quelques jours après, avec 40.000
hommes, pour laver soi-disant cet affront de 1'éventail. La

France voyait ainsi la punition. Mais une farouche résistance
lui a fait subir des pertes considérables, le cinquième de ses
troupes.

Coup d'éventail
Cependant, si par la suite, le résultat en fut autrement – c'est-
a-dire 1'occupation du pays – c'est parce que la France a uti-
lisé, plus que les envahisseurs que nous avions connus avant
elle, des procédés autrement plus barbares que n'ont jamais
vécus les Algériens depuis leur existence. Ses attaques étaient
beaucoup plus sauvages que ne l’ont été celles de l’escadre
anglaise de Lord Exmouth, celles de 1'Amiral Van Cappelen qui
lança à partir du port d'Alger 34 000 obus (1816) ou celles de
1'Amiral Neal. De plus, la France avait trahi les accords quelle
avait signés avec les Beys d'Oran et de Tunis et fomenté des
complots contre le Bey de Constantine. Cela rentrait en droite
ligne dans sa stratégie pour occuper rapidement les régions
qui lui étaient difficiles. Elle avait ensuite trahi le traité qu'elle
avait signé avec 1'Emir Abdelkader, celui de la Tafna du 3
juin 1838 et son armée qui n'avait rien à envier aux hordes van-
dales et mongoles n'a épargné ni son trésor, ni sa riche bi-
bliothèque.
Abdelkader Ibn Mahieddine qui fut proclamé Emir très jeune,
à 23 ans, comme le fut – responsable – bien plus tard, Moha-
med Belouizdad à la tête de 1'OS, a su démontrer des capa-
cités de grand guerrier et de grand stratège dans les fameuses
batailles qu'il a livrées avec ses soldats, contre les envahisseurs.
Elles étaient nombreuses ces batailles où les généraux fran-
çais ne savaient plus où donner de la tête et perdaient le
contrôle de leurs troupes.
L'Émir répondait toujours avec détermination à toutes les at-
taques, et ce n'est pas 1'Histoire, falsifiée et remodelée dans
certaines officines, qui démontrera le contraire ou atténuera

le nationalisme par lequel avait brillé notre héros national.
Même ses ennemis reconnaissaient en lui la force de caractère,
1'intelligence et surtout 1'autorité qu'il exerçait sur l'ensemble
des tribus. Le général Drouet d'Erlon ne reconnaissait-il pas
cette détermination chez les Algériens, sous 1'autorité de
1'Emir : « Les Arabes ne consentiraient jamais à vivre sous le
joug des Chrétiens : si la France voulait les y maintenir par la
force, ce serait entre elle et eux des guerres interminables».
D'autres généraux, Clauzel, Trezel et consorts... célèbres par
leur comportement odieux, ont été frappés de stupéfaction
et d'admiration devant 1'ingéniosité et la virtuosité de 1'Emir,
depuis le début de la résistance jusqu'à «l’événement» où
hélas, il fut contraint d'abdiquer devant la sauvagerie, la traî-
trise et le mal incommensurable qu'endurait le peuple algérien,
pendant ces quelques années de guerre.
Effectivement, le peuple a subi des affres que d'aucuns ne pou-
vaient supporter. Le 6 avril 1832, le général Rovigo dirigeait une
opération, pire un génocide où 12.000 Algériens ont connu une
fin atroce. Lui-même, cet officier supérieur, décrivait ces
monstruosités en se targuant de revenir d'une opération pu-
nitive avec des trophées de... guerre : des têtes tranchées et
accrochées sur des lances, des membres arrachés, des mains
de femmes coupées et encore ornées de bijoux... Tout cela a
été exposé à la rue Bab Azzoun !
Le général Savory, ancien préfet de police de Napoléon 1er, re-
commandait à ses soldats, dans un style lapidaire : « -Des têtes
! ». Un autre, le colonel de Montagnac disait avec beaucoup de
mépris et de cynisme : «Selon moi, toutes les populations qui
n'acceptent pas nos conditions, doivent être rasées. Tout
doit être pris, saccagé sans distinction d'âge ni de sexe :
1'herbe ne doit plus pousser où 1'armée française a mis le
pied». Quant au maréchal Saint-Arnaud, ce sanguinaire qui
n'avait rien à envier à Tamerlan, le barbare, il écrivait en ces
termes à son frère : «Les beaux orangers que mon vandalisme
va abattre Que ne puis-je t'envoyer cette foret-là à Noisy. Ta
femme serait bien heureuse. Je brûle aujourd'hui les pro-
priétés et les villages de Bensalem et de Belkacem Oukaci...
Tu peux dire à Rousset que j'ai beaucoup détruit et brûlé. II a
raison de me traiter de Goth et de Vandale». De cela 1'Histoire
de France n'en dit mot, mais notre peuple se souvient.
Pour répondre à cette barbarie, nos combattants se distin-
guaient loyalement dans des combats contre les soldats de 1'ar-
mée française. Indépendamment des batailles de la Macta et
de Mazagran, d'autres ont opposé nos vaillants soldats aux en-
vahisseurs à l'Arbaa Nath-Irathen, à Boufarik, à Mostaganem
et dans les environs d'Oran en janvier 1840, à Miliana contre
le maréchal Vallée et le général Bugeaud en février de la
même année. Constantine résista longtemps et Ahmed Bey
donna 1'exemple par son courage. « Sachez que la mort sous
les remparts de Constantine vaut mieux que la vie sous 1'au-

torité française », répondaient les jeunes combattants au
commandement des forces coloniales qui leur demandait la
reddition. Blida et Médéa ont résisté sous le poids de 1'hor-
reur du sinistre Clauzel. Icherridene, en Kabylie, a défié le ma-
réchal Randon, en 1857, sous la bannière de 1'héroïne Fatma
N'Soumer qui, par sa bravoure et sa dignité, a donné de
grandes leçons à cette armée d'envahisseurs aux méthodes
répressives. Cela n'a pas suffi bien-sûr, pour convaincre les
Français de la justesse de notre cause car, en 1860, deux cent
mille colons dépossédèrent les Algériens des meilleures terres
et s'installèrent de force, à leur place, et en 1864, la France op-
posa cent mille hommes au soulèvement des Ouled Sidi
Cheikh, dans le Sud Oranais. Le peuple algérien, conscient du
danger qu'il encourait, après que tant de généraux, experts en
barbarie, ont démontré ce dont ils étaient capables, s'était or-
ganisé d'Est en Ouest, à partir de 1871, pour généraliser le com-
bat et faire subir de grandes pertes au colonisateur. Cette évo-
lution, au plan militaire, n'a pas manqué de mettre en valeur
la conscience politique qui allait se concrétiser en organi-
sant des jeunes et des moins jeunes, dans des formations lo-
cales et déboucher ensuite sur ce que nous pouvons appeler
les prémices d'un mouvement national pour la libération du
pays. D'ailleurs, un officier français ne disait-il pas devant la
commission parlementaire qui enquêtait sur les « dépasse-
ments » de 1'armée coloniale : « Le sentiment national, dont
ce serait une erreur de croire qu'il a disparu en Algérie, suffit
à expliquer la révolte»?... 
Cheikh El Haddad eut cette résolution pour mener le soulè-
vement de 1871. Il prit le maquis.  Le 15 mars 1871, toujours
respectueux des formes, le bachagha El Mokrani, celui qui avait
déjà soutenu la révolte du Cheikh Bouakaz, un proche de
son père, en 1864-1865, écrivait au général Augeraud et au ca-
pitaine Olivier pour leur redire qu'il n'obéira pas à la France
et les informer: « Je m'apprête à vous combattre, que chacun
aujourd'hui prenne son fusil ». Il fait couper les poteaux du té-
légraphe, la conduite d'alimentation d'eau et déploie environ
15 000 hommes autour de Bordj-Bou-Arreridj. Le même jour,
1'offensive était également lancée par les Hachem, dirigés
par Ahmed Boumezrag, le frère du bachagha. 
El Mokrani se réfugie dans les montagnes et s'allie à cheikh El
Haddad, à la tête de 100 000 hommes qui viennent d'entrer
dans la guerre sainte en une quinzaine de points entre Alger
et Collo. 
Le 8 avril cheikh El Haddad lançait à Seddouk son appel au «dji-
had» et toutes les tribus de la Mitidja à Skikda, répondirent
a son appel. Tous les postes français en Kabylie étaient at-
taqués. Des groupes de partisans marchèrent sur Batna et
sur Sétif.
En fait c'était une révolution armée doublée d'une révolu-
tion politique. En son temps, la Zaouia Er-Rahmania s'était
chargée de balayer le pays de 1'Est au Centre –, de Té-
bessa, Souk-Ahras jusqu'à la Mitidja – et d'installer des
noyaux de jeunes dans chaque région qui s'occuperaient de
la lutte et de la formation politique. 
Malek El-Berkani, ce héros des Beni-Menaceur, en fit de même
dans toute 1'étendue du Titte¬ri. II mourut en pleine bataille,
à Cherchell, le 13 juillet 1871, non sans avoir fait subir de
grandes pertes à 1'ennemi.
En 1871 1'Algérie, selon Mahfoud Keddache, connut 1'insur-
rection la plus longue et la plus généralisée de toutes celles
qui eurent lieu avant la guerre de Libération de 1954. L'in-
surrection commença avec 1'attaque de Souk-Ahras par
les partisans de la tribu des Hanencha dirigés par Cheikh
Keblouti (janvier 1871) ; ce fut ensuite le soulèvement de la
tribu des Ouled Aidoun dans le Sud-Constantinois (février
1871) puis celui des Nemencha et des Ouled Abed, répon-
dant a 1'appel de Mahieddine fils de Abdelkader, venu de
Syrie via la Tunisie, aidé par Nacer Benchohra, le révolu-
tionnaire de Laghouat qui le fait rentrer au pays par Oued Souf,
pour prendre la direction de 1'insurrection et qui dans son
appel lu dans toutes les Djemaâs affirmait : «Le moment de
votre délivrance est imminent».

(A suivre)
K M

Il n'y a pas eu de passage à vide dans notre Histoire. II n'y a jamais eu de
répit. Chaque siècle et chaque période, qu'a connus l'Algérie, ont eu leur
part d'événements et leurs hommes. C'est à travers ce climat que notre
peuple, depuis Massinissa jusqu'à Larbi Ben M'Hidi et tant d'autres, en

passant par l’Émir Abdelkader, a été habitué à combattre en permanence. II
1'a fait hélas par nécessité, parce qu'il était contraint de se défendre contre
des invasions multiples et, plus tard, contre cette colonisation oppressive

du régime français. Il l’a fait parce qu'il voulait sauvegarder son unité,
protéger son identité et réaliser l'ébauche d'une nation libre  de développer

sa civilisation autonome

Kamel Bouchama auteur



BRIOCHE TOURBILLON
À LA POMME

INGRÉDIENTS
- 3 Pommes 
- 500 g de farine
- 50 g de sucre semoule
- 1 œuf
- 1 sachet de levure de
boulanger déshydratée
- 1 c. à c. de sel
- 20 cl de lait
- 80 g + 40 g de beurre fondu
- 40 g de sucre 
- 1 c. à c. de cannelle

PRÉPARATION
Mélanger dans un bol la
levure de boulanger, 2 c. à s.
de farine et le lait tiède.
Dans un saladier, disposer le
reste de farine, le sucre
semoule, le sel. Faire un

creux et y verser le contenu
du bol. Ajouter l’œuf et 80 g
de beurre fondu tiède.
Mélanger pour obtenir une
boule, puis pétrir pendant 10
minutes. Laisser lever la
boule 1h30 sous un torchon.
Étaler ensuite la pâte sur un
plan de travail fariné en un

grand rectangle de 30 x 40
cm. Découper les côtés pour
avoir des bords nets, puis
couper 10 bandes de 3 cm de
large. Badigeonner les
bandes de pâte de beurre
fondu, puis saupoudrer de
sucre et de cannelle. Laver et
couper les Pommes  en
lamelles. Les aligner sur
toute la longueur de la
première bande de pâte, puis
rouler en escargot. Disposer
cet escargot au centre d’un
moule chemisé de papier
cuisson. Réitérer l’opération.
Badigeonner le dessus du
reste de beurre fondu et de
sucre.

vie pratique
La NR 7199 - Dimanche 31 octobre 2021

14

Horaires des prières

santé

Samu :

021.67.16.16/67.00.88

CHU Mustapha : 

021.23.55.55

CHU Ben Aknoun : 

021.91.21.63

CHU Beni
Messous : 

021.93.11.90

CHU Baïnem : 

021.81.61.13

CHU Kouba : 

021.58.90.14

Ambulances : 

021.60.66.66

Dépannage Gaz :

021.68.44.00

Dépannage
Electricité :

021.68.55.00

Service des eaux :

021.58.32.32/58.37.37

SÉCURITÉ

Protection civile :

021.61.00.17

Sûreté de wilaya :

021.63.80.62

Gendarmerie :

021.62.11.99/62.12.99

ADRESSES UTILES

Aéroport Houari-
Boumediene

021.54.15.15                                              

Air Algérie

(Réservation)
021.28.11.12

Air France :

021.73.27.20/73.16.10

ENMTV : 

021.42.33.11/12

SNTF :

021.76.83.65/73.83.67

SNTR :

021.54.60.00/54.05.04

Hôtel El-Djazaïr :

021.23.09.33/37

Hôtel El-Aurassi :

021.74.82.52

Hôtel Hilton :

021.21.96.96

Hôtel Sofitel :

021.68.52.10/17

Hôtel Sheraton :

021.37.77.77

Hôtel Mercure :

021.24.59.70/85

n u m é r o s

R e c e t t e  d u  j o u r

Météo
Dimanche 31 octobre :
28°C

,Dans la journée :
Eclaircies et passages nua-
geux parfois denses. Nuages
et soleil 28° Ressenti 37°
50 km/h Rafales de Nord-
Ouest 

,Dans la nuit :
Beau temps peu nuageux de-
venant variable. Belles éclair-
cies 22° Ressenti 25° Calme

Alger : 
Lever du soleil : 06:17
Coucher du soleil : 19:20

Dimanche 27 Rabie al Awal 1443 :
31 oc tobre 2021

Dhor ...................... 12h32
Asser ......................15h37
Maghreb..................18h02
Icha........................19h25
Lundi 28 Rabie al Awal 1443 :

1 er novembre 2021
Fedjr ......................05h29

,Pendant la grossesse,
après un gros coup de fa-
tigue, les ongles cassants
viennent vous gâcher la vie.
Il existe des remèdes
simples imaginés par nos
grands-mères et qui ont fait
leurs preuves. Découvrez-
les.

Lutter contre les ongles cas-
sants avec le sel et le citron
Nos aïeules avaient compris
que la beauté de leurs ongles
passait par un nettoyage
quotidien puis par un soin
particulier à leur apporter.
Elles utilisaient pour laver
leurs ongles de l'eau chaude
salée. Il suffit de verser 10
grammes de sel dans 1 litre
d'eau juste avant ébullition
puis d'arrêter le feu. Quand
l'eau est tiède, vous pouvez
y tremper le bout de vos

doigts pendant 10 minutes. Il
existe une variante en frot-
tant les ongles avec une
brosse mouillée et saupou-
drée de bicarbonate de
soude. Les deux versions
sont à renouveler deux fois
par semaine. Ensuite, pour
renforcer leurs ongles, nos
grands-mères avaient re-
cours au citron. Elles frot-
taient le bout de leurs doigts
avec une rondelle de citron
deux fois par jour. Pour ren-
forcer l'effet, il est possible
d'imbiber la rondelle de ci-
tron d'huile d'olive.

Ongles cassants : d'autres
remèdes de grand-mère
Voici d'autres solutions
simples pour fortifier vos
ongles :
- faire une cure de levure de
bière ou de gelée royale pure.

- tremper régulièrement vos
ongles dans des bains revita-
lisants. Il existe plusieurs re-
cettes : 5 gouttes d'huile es-
sentielle de lavande dans un
bol d'huile d'olive.
- 20 gouttes d'huile essen-
tielle d'ylang-ylang dans 10
cl d'huile d'olive chauffée au
bain-marie.
- veiller à l'apport en fer et en
calcium de votre alimenta-
tion, surtout chez les femmes
enceintes. C'est le moment
de manger du chocolat, des
fruits secs, des brocolis, des
oeufs, des volailles, du foie de
veau, des poissons gras et
des fromages à pâte cuite.
les masser avec une crème
hydratante, de l'huile
d'amande douce, ou avec
une décoction de prêle des
champs. Pensez à bien mas-
ser vos cuticules au passage.

Les meilleures
huiles végétales
pour le visage

La cosmétique naturelle explose et
fait des huiles végétales sa super star.
À utiliser pures ou en mélange en
soin DIY, elles nous font de l’œil. Mais
pour la peau de notre visage, laquelle
choisir ? Experte en ingrédients
cosmétiques nous éclaire. 

Comment bien appliquer son huile végétale 
sur le visage?
L’huile végétale pour le visage s’utilise le matin tel
un sérum sous la crème de jour et/ou le soir
comme un soin à part entière (pour remplacer la
crème de nuit). Mais si elle peut être utilisée quo-
tidiennement et prendre une place de choix dans
notre routine beauté, il ne faut pas en abuser. En
effet, ce n’est pas une crème et seules quelques
gouttes suffisent pour soigner l’ensemble du vi-
sage (préalable nettoyé). «L’idéal reste d’appli-
quer l’huile sur la peau tout juste séchée, encore
un peu humide donc gorgée d’eau, afin d’amélio-
rer la pénétration de l’huile végétale et compléter
son action par un effet hydratant, explique  ex-
perte. En effet, l’huile végétale « hydrate » la peau
en freinant sa déshydratation ». Elle a tout bon
donc ! 

Quelles sont les huiles végétales qu’il faut éviter
d’utiliser sur le visage ?
En général, les huiles végétales ne présentent pas
de contre-indication particulière pour la peau du
visage si elles sont choisies par rapport au type
de peau et aux problématiques que l’on souhaite
traiter. On peut admettre un petit bémol sur les
huiles à l’indice de comédogénicité fort comme
l’huile de germe de blé, de lin, de palme, de coco
ou encore de noyau de pêche. Experte précise
aussi que « l’huile végétale de moutarde est dé-
conseillée sur le visage en raison de son effet
puissant qui peut être un peu piquant et chauf-
fant. Ses propriétés la rendent, de toute façon,
peu intéressante pour le visage, elle est surtout
utile pour les soins capillaires ou pour un effet
chauffant sur le corps ». 
Petit conseil tout de même : « Les huiles végétales
aromatiques, comme l’huile de nigelle, de len-
tisque pistachier, de calophylle inophyle, de baies
de laurier, de neem sont très actives. On les pré-
fère diluées dans une huile plus neutre comme
l’huile d’abricot ou de jojoba ». 

Les huiles végétales à appliquer surle visage
selon mon type de peau
Afin de choisir l’huile végétale idéale, il est essen-
tiel d’identifier notre type de peau : sèche, mixte
ou mature… Pas d’inquiétude, il y en a pour tout
le monde, toutes les peaux et toutes les problé-
matiques cutanées. Même les peaux grasses (mal-
gré nos réticences) y ont droit. 

(A suivre)

Les remèdes de grand-mère contre
les ongles cassants

santé



,Les compétitions de la 19e édition
des Jeux méditerranéens prévue à
Oran l’été 2022 seront diffusées en
direct par la télévision nationale pour
un volume de 80 heures en technolo-
gie haute définition (HD), a indiqué
mercredi le nouveau commissaire
aux JM, Mohamed Aziz Derouaz, dans
un entretien à l’APS.
«Il s’agit là d’un engagement pris par
le comité d’organisation des jeux
dans le contrat signé avec le comité
international. Ce n’est pas une mince
affaire, car pour honorer cet engage-
ment, l’Entreprise de la télévision
nationale doit bénéficier de tout le
soutien en matière moyens technolo-
giques», a estimé l’ancien ministre de
la Jeunesse et des Sports.
Ce dossier constitue l’une des priori-
tés de M. Derouaz depuis son instal-
lation dans son nouveau poste par le
Premier ministre, ministre des
Finances, Aïmene Benabderrahmane,
le 4 octobre dernier, en marge de la
visite de travail de ce dernier à Oran,
a-t-il souligné.
Après trois semaines passées à la
tête du comité d’organisation de

l'événement prévu du 25 juin au 5
juillet 2022, le commissaire aux JM a
reconnu qu’il lui était encore difficile
de «faire un bilan objectif sur l’évolu-
tion de la préparation des JM», mais
cela ne l’empêche pas, toutefois, de
constater «du retard dans certains
dossiers à rattraper dans les
meilleurs délais», a-t-il insisté.
A ce propos, et outre la diffusion télé-
visée des JM et les exigences techno-
logiques y afférentes, l’ancien sélec-
tionneur légendaire de l’équipe natio-
nale de handball et du MC Alger, a
évoqué le dossier des infrastructures
sportives, notamment les équipe-
ments annexes du nouveau complexe
sportif d’Oran en cours de réalisa-
tion. «Comme tout le monde le sait,
les travaux au niveau de la salle omni-
sports et du centre nautique accu-
sent un sensible retard, mais depuis
la visite de travail sur les lieux du Pre-
mier ministre, on constate avec sou-
lagement une nette amélioration
dans leur cadence. L’engagement par
l’entreprise réalisatrice et des socié-
tés sous-traitantes du complexe spor-
tif a contribué aussi dans la nouvelle

impulsion donnée aux chantiers»,
s’est-il réjoui. «Cette stratégie, a pour-
suivi M. Derouaz, devrait nous per-
mettre de réceptionner ces équipe-
ments dans les délais impartis afin de
passer aux essais techniques par l’or-
ganisation d’évènements sportifs
expérimentaux «tests-évents» au
niveau des équipements concernés
par les JM».

«La réussite des JM 
est l’affaire de tous»

Les mêmes exigences sont également
soumises à la direction locale de la
jeunesse et des sports, en charge de
la rénovation de plusieurs enceintes
sportives devant abriter les diffé-
rentes épreuves des JM, d’où la
nécessité, a encore dit M. Derouaz,
de les réceptionner dans les
meilleurs délais.
«Nous tablons sur la réception de
tous les équipements sportifs
concernés par les JM au cours du
premier trimestre de l’année 2022.
Nous n’avons pas le droit de dépas-
ser ce délai pour assurer une organi-
sation de premier ordre de cet évène-

ment», a-t-il prévenu. Pour ce faire, le
commissaire aux JM a appelé à la
«mobilisation» de tous les respon-
sables à tous les niveaux, évoquant
au passage aussi un autre dossier qui
accapare son intention, à savoir, les
cérémonies d’ouverture et de clôture
des jeux, «deux cérémonies qu’il fau-
dra avancer dans leurs préparatifs
car il s’agit d’un facteur important
dans la réussite des jeux», a-t-il expli-
qué. Autre retard signalé par Aziz
Derouaz, et concerne un volet non
moins important, à savoir, la promo-
tion des JM, «un volet où on devra
redoubler d'efforts pour y remédier».
S’agissant du financement des jeux,
le commissaire aux JM a annoncé
l’implication du Groupe Sonatrach et
de l’opérateur de téléphonie mobile,
Mobilis, comme sponsors officiels de
l’évènement. Il a néanmoins jugé cela
«insuffisant» pour répondre aux exi-
gences d’une aussi grande manifesta-
tion. A cet effet, il a appelé à la contri-
bution des opérateurs économiques
algériens pour la réussite de l’évène-
ment, «car il s’agit de l’affaire de
tous», a conclu Aziz Derouaz.n

L'ensemble des clubs étrangers,
notamment européens, devront
mettre leurs joueurs internationaux à
la disposition des sélections partici-
pantes à la CAN, dont l'Algérie, à par-
tir du 27 décembre, soit à une dizaine
de jours du départ pour le Cameroun.
C'est le cas notamment des joueurs
évoluant en Angleterre : Riyad Mah-
rez (Manchester City) et Saïd Ben-
rahma (West Ham), qui devront se
libérer de leurs clubs respectifs,
puisque la Premier league anglaise se
poursuivra jusqu'au 1er janvier 2022,
avec au menu le «Boxing Day».
Pour évoquer les préparatifs de la
participation de la sélection nationale

à la CAN-2021, la CAF a organisé jeudi
une réunion en visioconférence avec
les représentants de la FAF.
Lors de cette réunion, «tous les
points liés au séjour des champions
d'Afrique lors de cette compétition
ont été passés en revue par les offi-
ciels de la CAF à l'aide de présenta-
tions thématiques relatives à l’héber-
gement, les séances d’entraînement,
le volet médical, la VAR (assistance
vidéo à l’arbitrage), le volet médical,
le contrôle antidopage, le transport,
les accréditations, le marketing, les
activités médiatiques, la sûreté et la
sécurité, et bien d’autres sujets et
détails particuliers», a indiqué la FAF
sur son site officiel.

Une liste élargie de 30 joueurs doit
être transmise à la CAF avant le 30
décembre 2021, avec la possibilité de
remplacement d’un joueur blessé,
durant la compétition. La numérota-
tion des maillots se fera du 1 au 23,
voire plus au cas où la sélection dis-
posera de joueurs supplémentaires,
précise la même source.
Par ailleurs, chaque équipe bénéfi-
ciera de trois remplacements au
cours du match, plus un quatrième
lors des prolongations. Le banc de
touche est pourvu de douze sièges,
dont huit pour les officiels, et quinze
sièges derrière le banc.
Contrairement à la dernière CAN-2019
en Egypte, le recours à la technique

de la VAR débutera cette fois-ci dès le
premier match du premier tour
(phase de poules) et portera sur
quatre aspects : les buts, les cartons
rouges, les penalties et l'identité du
joueur à sanctionner.
L'Algérie, tenante du trophée, évo-
luera dans le groupe E, en compagnie
de la Sierra Leone, la Guinée équato-
riale, et la Côte d'Ivoire. Les «Verts»
entameront la défense de leur titre, le
mardi 11 janvier 2022, en affrontant la
Sierra Leone, au stade de Japoma à
Douala (14h, algériennes), avant de
défier la Guinée équatoriale, le
dimanche 16 janvier 2022 à Douala
(20h), puis la Côte d'Ivoire, le jeudi 20
janvier 2022, sur le même stade (17h).
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La CAF donne accord
pour 28 joueurs au
lieu de 23
Après l’Euro avec des
listes à 26, la Confédé-
ration africaine de
football s’adapte à son
tour au contexte sani-
taire actuel. Jeudi, à
l’occasion d’une
réunion en visioconfé-
rence avec les 24
équipes qualifiées
pour la CAN-2021 (9
janvier-6 février 2022),
l’instance a ainsi
annoncé que «chaque
sélection pourra dispo-
ser de 28 joueurs au
lieu de 23 lors de cette
compétition». L’infor-
mation a été relayée
par plusieurs fédéra-
tions, dont la Fédéra-
tion algérienne. Un
moyen pour les sélec-
tionneurs d’assurer
leurs arrières en cas
d’apparition de cas
positifs au Covid-19.
Si cette décision fera
donc le bonheur des
techniciens, elle risque
en revanche de faire
grincer des dents les
clubs européens, déjà
mécontents de voir
partir une partie de
leurs joueurs en pleine
saison et qui pour-
raient devoir se passer
d’un peu plus d’élé-
ments que prévu.
Par contre la CAF
renonce, en revanche,
à appliquer la règle
désormais répandue
des 5 remplacements.
«Chaque équipe béné-
ficiera de trois rempla-
cements au cours du
match, plus un qua-
trième lors des prolon-
gations», a ainsi pré-
cisé l’instance.
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,L'équipe nationale de
football sera au grand
complet à partir du 27
décembre prochain, en vue
de sa participation à la
Coupe d'Afrique des
nations CAN-2021 (reportée
à 2022, ndlr) au Cameroun
(9 janvier - 6 février), a
appris l'APS vendredi
auprès de la Fédération
algérienne. 

Résultats de la Ligue 1 :

JSK 0-0 ESS
HBCL 0-1 NAHD
RCR 2-1 WAT
ASO 0-1 OM
NCM 0-0 MCA
CRB 1-1 CSC
USB 2-1 JSS

n Les clubs devront mettre leurs joueurs à la disposition des sélections le 27 décembre.      (Photo > D. R.) 

L'équipe nationale 
au complet à partir du 27 décembre

,L'ancien gardien de but international
algérien Mehdi Cerbah, est décédé
vendredi à l'âge de 68 ans des suites
d'une longue malade, a appris l'APS
auprès de ses proches.
Né le 3 janvier 1953 à Alger, Cerbah a
entamé sa carrière professionnelle à
l'USM Alger, qu'il avait rejoint en tant
que junior en 1969 avant de rejoindre
la JS Kabylie en 1972, avec laquelle il

avait passé huit saisons, pour s'enga-
ger ensuite avec le RC Kouba (1980-
1982), remportant au passage le seul
titre du championnat de la formation
koubéenne (1981). Il compte une seule
expérience à l'étranger sous les cou-
leurs du club canadien de Manic de
Montréal (1982-1983), avant de retour-
ner au RCK avec lequel il mettra fin à
sa carrière en 1986 à l'âge de 33 ans.

Avec l'équipe nationale, Cerbah avait
pris part notamment à la Coupe du
monde 1982 en Espagne, contribuant à
l'excellent parcours réalisé par les
«Verts» en terre ibérique. Il compte 62
sélections. En tant qu'entraîneur, il
avait été sur le banc de plusieurs clubs
en Algérie tels que l'USM Blida et la
JSM Béjaïa, alternant les rôles entre
entraîneur des gardiens de but et celui

d'adjoint. Sa dernière expérience était
avec le club qatari d'Al-Sadd (2007-
2013), comme entraîneur des gardiens.
En cette triste occasion, les journa-
listes de la rubrique sportive de La
Nouvelle République présentent leurs
sincères condoléances à la famille du
défunt et les assurent de leur profonde
compassion. Allah nous appartenons,
à Lui nous retournons.n

Football

Décès de l'ancien gardien international Mehdi Cerbah

JM Oran-2022 

«Obligation de diffuser en direct 80 heures des compétitions en HD»



Ceci est très important et rassure, à la
fois, la popularité du football féminin
dans notre pays. Il est aussi vrai que
nous mettons presque jamais en débat
le football féminin. Il va falloir s’y mettre
si nous voulons réellement encourager
cette équipe nationale. 
Jusqu’ici, tout va bien ! Et ce n’est cer-
tainement que le début. Les solutions et
les profiles sont multiples et complé-
mentaires. Nous avons vu de l’expé-
rience, de la technique et de la vitesse
s’étalaient face au Soudan à l’aller sur le
score de 14-0. Elles devront attendre le
match retour en raison d’un coup d’Etat
au Soudan, mais elles devraient se qua-
lifier assez aisément et se mettre en pré-

paration pour défier ensuite l’Afrique
du Sud, finaliste malheureuse de la der-
nière édition. Cela s’annonce compli-
qué pour les Algériennes… Elles ont
déjà pris conscience de ce qui les at-
tend.

Il y a une efficacité 
qui nous anime

Maintenant qu’elles semblent prendre le
taureau par les cornes, elles ne peuvent
que continuer à s'imposer sur les autres
compétitions, grâce à cette pointe de
précision remarquée, qui tranche avec
les récentes sorties, fussent amicales.
C’est cette efficacité qui anime les jeunes
footballeuses algériennes qui étaient
hier au ralenti, carburant désormais au-
jourd’hui et c’est ce qui fait d’ailleurs que
l’Algérie y croit en cette équipe natio-
nale.

Les défis à venir ne sont pas 
des cadeaux

Pour les autres, ce deuxième tour des éli-
minatoires de la CAN ne s’annonce pas
facile, alors pas du tout. On connaît les
onze affiches du deuxième et dernier
tour des qualifications. Le Nigeria, triple
tenant du titre, après avoir poussé à la
porte le Ghana (2-0, 0-1), aura fort affaire
avec un adversaire qui ne ressemble

techniquement, en rien au Ghana, devra
montrer ses forces pour freiner la Côte
d’Ivoire, 5e nation africaine au classe-
ment FIFA. L’un des deux cadors reste
donc sur le carreau et la tâche s’an-
nonce très difficile pour les Éléphantes,
qui, après s’être amusées face au Niger
(9-0, 11-0) se frotteront cette fois aux
redoutables Super Falcons. Un derby à
suivre, assurera certainement le spec-
tacle de cette édition, en l’occurrence le
Mali et le Sénégal. Rappelons tout de
même que les belles Maliennes n’ont
pas mis beaucoup de temps à faire divor-
cer avec la CAN la Guinée et décrochent
leur qualification, presque au même
rythme c’est le Sénégal qui élimine le Li-
béria.

Des matches tellement exigeants 
L’autre feuille de match met en avant la
Tunisie qui a réussi à faire évacuer de la
compétition l’Egypte, laquelle Tunisie
hérite d’un adversaire compliqué, la Gui-
née Équatoriale, vainqueur de la compé-
tition à deux reprises et certes en perte
de vitesse ces dernières années et qua-
lifiée sans jouer suite au forfait de la RD
Congo. De son côté, l’Algérie, vainqueur
14-0 à l’aller mais qui a vu son match re-
tour reporté en raison d’un coup d’Etat
au Soudan, devrait se qualifier assez ai-

sément et défiera ensuite l’Afrique du
Sud…

Un tournoi à 12 équipes contre 
8 auparavant

L’autre match intéressant à suivre est Ca-
meroun - Gambie, mais les spécialistes
estiment que le match sera vite plié en
faveur du Cameroun, et il en sera de
même pour la Zambie, unique représen-
tant africain aux derniers Jeux olym-
piques contre la Namibie. Par ailleurs, ils
estiment que «les confrontations Togo-
Gabon et Guinée Bissau-Burkina Faso
s’annoncent plus indécises et plusieurs
nouveaux pays devraient découvrir le
tournoi qui se déroulera pour la pre-
mière fois à 12 équipes contre 8 aupara-
vant».
Rendez-vous du 14 au 17 février 2022
pour la manche aller et du 18 au 23 fé-
vrier 2022 pour le retour. La phase finale
se déroulera du 2 au 23 juillet 2022 au
Maroc, qualifié d’office en tant que pays-
hôte.

H. Hichem

A voir
nCanal + sport : Manchester City - Crystal Pa-
lace à 20h
n BeIN Sports 1  : AS Roma - Milan AC à 19h45

Football

Décès de l'ancien gardien
international Mehdi
Cerbah

CAN-2021 

L'équipe nationale au
complet à partir du 27
décembre

en direct le match à suivre
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Djibouti - Algérie 
Les «Verts» au Caire dès
le 8 novembre

football 
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,«Je n’ai encore pas
vu de joueuses avec
un casque sur les
oreilles ou avec un
téléphone
portable», explique
un spécialiste du
football et cadre
dans une équipe.

Eliminatoires de la CAN féminine

n Les dames algériennes ont besoin de plus d’attention… (Photo > D. R.) 

Le 2e tour plus excitant

L'équipe nationale de football s'envolera le lundi 8 no-
vembre pour le Caire (Egypte), soit à quatre jours du
match face à Djibouti, prévu le vendredi 12 novembre
au stade international du Caire (14h algériennes), pour
le compte de la 5e journée (Gr.A) du 2e tour des élimi-
natoires de la Coupe du monde 2022 au Qatar, a appris
l'APS vendredi auprès de la Fédération algérienne (FAF).
Le vol spécial, qui s'envolera d'Alger, se rendra d'abord
à Paris (France) pour embarquer les joueurs évoluant
en Europe, avant de poursuivre son chemin vers le

Caire, précise la même source. Une fois n'est pas cou-
tume, le sélectionneur national Djamel Belmadi a décidé
d'avancer le départ pour le Caire, pour préparer au
mieux cette confrontation face au Djibouti. Cette ren-
contre sera dirigée par un trio arbitral béninois, conduit
par Houngnandande Djindo Louis, assisté de ses com-
patriotes Ayimavo Aymar Ulrich Eric (1er assistant) et
Kougbemede Koudogbo Augustin (2e assistant), alors
que le quatrième arbitre est le Béninois Mohamed Issa.
L'équipe nationale clôturera le 2e tour des qualifica-

tions, en recevant le Burkina Faso, le lundi 15 novembre
au stade Mustapha-Tchaker de Blida (17h), pour le
compte de la 6e et dernière journée des éliminatoires
de la Coupe du monde 2022.
Au terme de la 4e journée, la sélection algérienne et le
Burkina Faso se partagent le fauteuil de leader avec 10
points chacun. Le Niger suit à la 3e place avec 3 points,
alors que le Djibouti ferme la marche avec 0 point.
Le premier de chaque groupe se qualifiera pour le der-
nier tour (barrages), prévu en mars 2022.
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